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Règles de jeu (RDJ)  Mentions 
 

Champ  
dôapplication 

 1 Sont soumis au présent règlement :  

  Á les membres de swiss unihockey ainsi que leurs membres, 
fonctionnaires, employés et mandataires 

   Á les arbitres de swiss unihockey 

   Á les fonctionnaires, employés et mandataires de swiss unihockey 

    

Primauté   1 Les Règles de jeu sont subordonnées au Règlement des matches (RDM) 
et prévalent sur les statuts des organes des Ligues et sur tous les autres 
règlements de swiss unihockey. 

  2 La commission compétente de swiss unihockey statue sur tous les cas 
non réglementés. Si le règlement est édité en plusieurs langues, côest la 
version allemande qui fait foi en cas de discordances dans la traduction du 
texte. 

    

Interpellation   1 Toute interpellation au sujet du présent règlement doit être faite par écrit. 
Tout renseignement verbal nôengage ¨ rien. 

    

Dédommagements   1 Tous les droits à des dédommagements de la part de swiss unihockey qui 
découlent du présent règlement sont échus après six mois si la personne 
ne les a pas fait valoir dans ce délai auprès de swiss unihockey. 

    

Devoir de preuve   1 En cas de litige, le plaignant est tenu de fournir la preuve de toute 
correspondance vis-à-vis de swiss unihockey. 

    

Désignations   1 La formulation au masculin nôa pas ®t® utilis®e au sens propre, mais dans 
un souci de simplification. Elle vaut pour les deux sexes. 

  2 Toute modification par rapport au contenu de la version précédente du 
présent règlement est signalée par une ligne verticale dans la marge. 

    

Conventions   1 Les exceptions concernant les matches sur petit terrain commencent par 
la mention « Petit terrain ». 

  2 Les exceptions concernant les matches se jouant sous forme de tournoi 
commencent par la mention « Forme de tournoi ». 

    

Taille des  
caractères  

 1 Les règles sont imprimées dans une taille de caractères de 11 points. 

 2 Les interprétations complétant les règles sont imprimées dans une taille 
de caractères de 9 points et suivent immédiatement le texte de la règle 
correspondante. 

    

Mise à jour   1 I/19 pour toutes les pages. 

    

Entrée en vigueur   1 Le présent règlement a été mis en vigueur par le Comité du sport de swiss 
unihockey en date du 1er mai 2019. 

    

Droits dôauteur  1 © 2019 by swiss unihockey. 

  2 Tous droits réservés. Sans autorisation écrite préalable de la part de 
swiss unihockey, ce document ou des extraits de celui-ci ne peuvent être 
publiés, polycopiés, photocopiés, imprimés, traduits ni transcrits sur un 
média électronique (ni, selon les cas, dans une quelconque forme lisible 
par une machine). 
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Paragraphe  1 ï Le terrain  
 

  Règle 1.1 (101) 

Dimensions du 
terrain et bande   

 1 Le terrain a une longueur de 40.0 m et une largeur de 20.0 m. Il est entouré 
dôune bande homologu®e par lôIFF. Les coins de la bande doivent être 
arrondis. 

Petit terrain : Le terrain a une longueur de 24.0 m et une largeur de 14.0 m. 
Il est entour® dôune bande homologu®e par lôIFF. Les coins peuvent aussi 
être coupés en biseau. Dans une halle, il ne peut pas y avoir plus de deux 
terrains. 

Dimensions du 
terrain  

  Le terrain doit être rectangulaire. Un écart par rapport aux dimensions standard du terrain, 
à savoir 40.0 x 20.0 m, nôest autorisé que si les dimensions de la halle ne permettent pas 
de respecter les mesures normales. Les dimensions minimales du terrain sont de 38.0 m 
en longueur et de 19.0 m en largeur. Pour les matches des catégories juniores et juniors 
grand terrain, les dimensions minimales sont de 38.0 m en longueur et de 17.0 m en largeur. 
La réduction de la longueur du terrain doit se faire symétriquement et proportionnellement 
derrière les prolongements des deux lignes de but. La distance entre les deux lignes de but 
ne peut en aucun cas être modifiée et est toujours de 33.0 m. La réduction de la largeur du 
terrain doit se faire immédiatement derrière les deux buts, tout en respectant la distance des 
points de bully à la bande, qui est toujours de 1.5 m, ainsi que la symétrie. 

Petit terrain : Les dimensions minimales sont de 22.0 m en longueur et de 13.0 m en largeur. 
Pour les matches des catégories juniores/juniors D et E, les dimensions minimales sont de 
21.0 m en longueur et de 11.0 m en largeur. La réduction de la longueur du terrain doit se 
faire symétriquement et proportionnellement derrière les prolongements des deux lignes de 
but. La distance entre les deux lignes de but est toujours de 18.0 m. La réduction de la 
largeur du terrain doit se faire immédiatement derrière les deux buts, tout en respectant la 
distance des points de bully à la bande, qui est toujours de 1.0 m, ainsi que la symétrie. 

Aire de chute    Une aire de chute dôau moins 50 cm doit entourer le terrain. Celle-ci ne peut être encombrée 
ni par des spectateurs, ni par les bancs des joueurs, ni par dôautres objets. Tous les objets 
pouvant présenter un danger, tels que des espaliers, des parois, des perches, etc., doivent 
°tre d®plac®s en dehors de lôaire de chute et ne doivent pas empi®ter sur celle-ci. Tous les 
objets pouvant présenter un danger et se trouvant à proximité du terrain doivent être 
sécurisés (p. ex. avec des tapis de gymnastique rembourrés). La commission compétente 
de swiss unihockey peut effectuer des contrôles et, le cas échéant, édicter des prescriptions. 

Bande    La bande doit avoir la même hauteur sur tout le périmètre du terrain et être homologuée par 
lôIFF. Les éléments de cette bande sont reliés sans aucun écart entre eux et ne doivent pas 
être fixés par des objets supplémentaires (p. ex. des tapis). Si des éléments de la bande se 
trouvent déplacés pendant le match, lôorganisateur est responsable de veiller ¨ ce quôils 
soient remis en place immédiatement. Les bandes dont la surface extérieure est en bois ou 
qui sont entièrement en bois ne sont pas autorisées. La bande doit être agréée par la 
commission compétente de swiss unihockey et être munie des vignettes correspondantes 
(cf. directive RDJD7 « Homologation du matériel »). 

Publicité    En ce qui concerne la publicité sur et autour du terrain, côest le R¯glement sur la publicit® 
édité par swiss unihockey qui sôapplique. 
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Schéma du grand terrain  
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Schéma du petit terrain  
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  Règle 1.2 (102) 

Marquage   1 Tous les marquages doivent être matérialisés par des lignes de 4 à 5 cm 
de large et dans une couleur qui se distingue clairement de celle du sol. 

(Exception : Les marquages extérieurs délimités par la bande ne doivent 
pas être matérialisés par des lignes.) 

   Les limites de la zone de but et de la zone de protection doivent être marquées par des 
lignes de couleur identique et se distinguant nettement de celle du sol. Les lignes peuvent 

êtres peintes ou collées avec un ruban adhérant parfaitement au sol. 

Ligne médiane et 
point c entral  

 2 Une ligne médiane et un point central doivent être marqués. 

  La ligne médiane doit être parallèle aux côtés transversaux et diviser le terrain en deux 
parties égales. 

Zone de but   3 La zone de but a une longueur de 4.0 m et une largeur de 5.0 m. Elle se 
trouve à une distance de 2.85 m des côtés transversaux. 

Petit terrain : La zone de but a une longueur de 3.0 m et une largeur de 
4.5 m. Elle se trouve à une distance de 2.35 m des côtés transversaux. 

Disposition de la 
zone d e but  

  La zone de but est rectangulaire et doit être centrée par rapport aux côtés longitudinaux du 
terrain. Les marquages de la zone de but font partie intégrante de celle-ci. 

Schéma de la     
zone d e but sur 
grand terrain  

  

 

Schéma de la    
zone d e but sur 
petit terrain  

  

 

Zone de protection   4 La zone de protection a une longueur de 1.0 m et une largeur de 2.5 m. 
Elle se trouve à une distance de 0.65 m de la ligne arrière de la zone de 
but. 
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Petit terrain : La zone de protection se trouve à une distance de 0.65 m de 
la ligne arrière de la zone de but. 

   La zone de protection est rectangulaire et doit être centrée par rapport aux côtés 
longitudinaux du terrain. Les marquages de la zone de protection font partie intégrante de 

celle-ci. 

Ligne de but   5 Deux marques distantes de 1.6 m, signalant lôemplacement des poteaux 
de but, doivent être apposées sur la ligne arrière de la zone de protection. 
Lôespace compris entre ces deux marques constitue la ligne de but. 

   La ligne de but doit être centrée par rapport aux côtés longitudinaux du terrain. En outre, 
lôemplacement des poteaux de but doit °tre marqu® par deux petites lignes suppl®mentaires 
placées perpendiculairement à la ligne arrière de la zone de protection et immédiatement 
derrière celle-ci, ou par une légère interruption du marquage de la ligne arrière de la zone 
de protection. 

Points de bully   6 Dans le prolongement imaginaire de la ligne de but et sur la ligne médiane 
doivent être marqués à une distance de 1.5 m de la bande des points de 
bully bien visibles et dôun diam¯tre maximal de 30 cm. 

Petit terrain : La distance des points de bully à la bande est de 1.0 m. 

   Le marquage des points de bully peut se faire sous forme de croix. Les points de bully situés 
sur la ligne médiane peuvent aussi être imaginaires. 

 

  Règle 1.3 (103) 

But   1 Le but doit être agréé par la commission compétente de swiss unihockey 
et être muni de la vignette correspondante (cf. directive RDJD7 
« Homologation du matériel »). Les poteaux doivent être placés sur les 
marques destinées à cet effet. 

 

  Règle 1.4 (104) 

Zone dô®change 

Banc s des joueurs  

 

 1 Les zones dô®change doivent °tre marqu®es sur un seul c¹t® longitudinal 
du terrain. Elles commencent des deux côtés de la ligne médiane à 5.0 m 
de celle-ci et ont une longueur de 10.0 m. Les bancs des joueurs doivent 
se trouver dans les zones dô®change. 

Petit terrain : Les zones dô®change commencent des deux c¹t®s de la ligne 
médiane à 3.0 m de celle-ci et ont une longueur de 6.0 m. Si la 
configuration de la halle ne permet pas le placement normal des bancs 
des joueurs, les zones dô®change peuvent aussi °tre plac®es dans les 
coins, sur le côté longitudinal opposé ou derrière les buts. Exception : pour 
les matches suivants, les zones dô®change doivent obligatoirement °tre 
placées sur un seul côté longitudinal du terrain : matches des Messieurs 
1re ligue PT et des Dames 1re ligue PT, matches de la Coupe de la ligue à 
partir des quarts de finale. 

Marquage des 
zones dô®change 

  Le marquage des zones dô®change doit °tre appos® sur les deux c¹t®s de la bande (¨ 
lôint®rieur et ¨ lôextérieur), verticalement sur toute la hauteur de la bande. Variante : il est 
également possible de signaler les zones dô®change par un marquage de couleur appos® 
horizontalement sur le haut de la bande, sur toute la longueur des zones dô®change. Les 
zones dôéchange ont une profondeur maximale de 3.0 m. Les bancs des joueurs doivent 
offrir au minimum 19 places assises et se trouver à une distance suffisante de la bande. 

Petit terrain : Les bancs des joueurs doivent offrir au minimum 10 places assises. 
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  Règle 1.5 (105) 

Secrétariat de  
match  

Banc s des 
pénalités  

 1 Un secrétariat de match et deux bancs des pénalités doivent être placés à 
la hauteur de la ligne médiane, sur le côté longitudinal opposé à celui où 
se trouvent les zones dô®change. 

Emplacement       
du secrétariat        
de match  

  Le secrétariat de match et les bancs des pénalités doivent être placés à une distance 
suffisante de la bande. Chaque équipe a son propre banc des pénalités. Ces deux bancs 
doivent se trouver de part et dôautre du secr®tariat de match. Chaque banc des pénalités 
doit avoir suffisamment de place pour permettre ¨ deux joueurs au minimum de sôy asseoir. 
Si la configuration de la halle lôexige, le secr®tariat de match et les bancs des p®nalit®s 
peuvent aussi être placés sur le même côté longitudinal que celui où se trouvent les bancs 
des joueurs, pour autant que la commission compétente de swiss unihockey ne lôait pas 
explicitement interdit. 

   Chaque banc des p®nalit®s doit °tre plac® ¨ lôint®rieur dôune zone qui lui est propre. Celle-
ci doit avoir une longueur de 2 m et se trouver à une distance minimale de 1 m de la ligne 
médiane, symétriquement par rapport à cette dernière. La distance minimale de cette zone 
au banc des joueurs le plus proche est de 2 m. Seul le banc des pénalités peut se trouver 
dans cette zone. Les zones réservées aux bancs des pénalités doivent être clairement 

marquées des deux côtés de la bande. 

   Petit terrain : Le secrétariat de match peut aussi être placé sur le même côté longitudinal ou 
transversal que celui où se trouvent les bancs des joueurs. Les bancs des pénalités doivent 
dans tous les cas être placés sur un côté longitudinal symétriquement par rapport à la ligne 
médiane. Il nôest pas n®cessaire de marquer des zones pour les bancs des pénalités. 

 

  Règle 1.6 (106) 

Contrôle du terrain   1 Les arbitres contrôlent le terrain assez tôt avant le début du match et 
veillent à ce que les défauts soient corrigés. 

Lacunes dans 
lôinfrastructure 

  Toutes les lacunes auxquelles on nôa pas pu remédier doivent faire lôobjet dôun rapport. 
Lôorganisateur veille ¨ ce que les rectifications n®cessaires soient faites et à ce que la bande 
reste en bon état durant le match. Tout objet dangereux doit être enlevé ou sécurisé, de 
mani¯re ¨ ce quôil ne pr®sente plus aucun danger. 
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Paragraphe  2 ï La durée du match  
 

  Règle 2.1 (201) 

Temps 
réglementaire  

 1 Le temps r®glementaire dôun match comporte trois tiers-temps de               
20 minutes chacun. Entre les périodes de jeu, il y a chaque fois une pause 
de dix minutes, durant laquelle les équipes changent de camp. 

Chronométrage    En ce qui concerne les écarts sôappliquant dans diff®rentes cat®gories de jeu par rapport à 
la durée du match indiquée ci-dessus, se référer à la directive « Temps de jeu » adoptée 
par la commission compétente de swiss unihockey. Lorsque les équipes changent de camp, 
les zones dô®change doivent ®galement °tre invers®es. Lô®quipe jouant ¨ domicile choisit ¨ 
temps avant le début du match le camp dans lequel elle jouera en premier. Chaque nouvelle 
période de jeu commence par un bully au point central. Le secrétariat de match est 
responsable de signaler la fin de chaque période de jeu. Une sirène ou un dispositif 
analogue bien audible doit être utilisé comme signal de fin. Une période de jeu est terminée 
dès que le signal de fin commence à retentir.  

   La pause commence immédiatement à la fin de la période jouée. 

   Les ®quipes sont responsables dô°tre pr°tes ¨ temps pour jouer la p®riode suivante. Si les 
arbitres constatent une différence évidente entre les deux parties du terrain, les équipes 
devront changer de camp après la première moitié de la troisième période. Dans un tel cas, 
le jeu se poursuivra par un bully au point central. Cela doit toutefois avoir été décidé avant 
le début du troisième tiers. Si lôhorloge de match nôest pas prescrite, est d®fectueuse avant 
le début du match ou tombe en panne durant le match, un représentant de chaque équipe 
a dès cet instant le droit de surveiller le chronométrage au secrétariat de match. 

   Petit terrain : Le temps de jeu doit être chronométré indépendamment pour chaque terrain. 

Interruption du 
temps de j eu 

Poursuite du  
temps de j eu 

 2 Le temps de jeu est chronométré de manière effective. 

  De manière effective signifie que le chronométrage du temps de jeu doit être arrêté lors de 
chaque interruption de jeu. En ce qui concerne les ®carts sôappliquant dans diff®rentes 
catégories de jeu par rapport au chronométrage décrit ci-dessus, se référer à la directive 
« Temps de jeu » adoptée par la commission compétente de swiss unihockey. Après une 
interruption du chronom®trage, le temps de jeu ne recommence ¨ sô®couler que lorsque la 
balle a été jouée apr¯s le coup de sifflet de lôarbitre. Les arbitres signalent une interruption 
de jeu extraordinaire par un triple coup de sifflet. Les arbitres décident selon leur propre 
appr®ciation sôil sôagit ou non dôune interruption extraordinaire. On entend par interruption 
extraordinaire notamment les situations suivantes : si la balle est défectueuse, si des parties 
de la bande ont été déplacées, sôil y a un bless®, si des personnes non autorisées pénètrent 
sur le terrain, si lô®clairage est partiellement d®fectueux ou ne fonctionne plus du tout, ou 
encore si le signal de fin a été déclenché par erreur. Si des parties de la bande ont été 
déplacées, le jeu ne doit pas être interrompu tant que la balle ne se trouve pas à proximité 
de la partie défectueuse de la bande. Le m°me principe sôapplique ®galement lorsque des 
objets étrangers au match se trouvent sur le terrain. En cas de blessure, le jeu nôest 
interrompu que si les arbitres estiment quôil sôagit dôune blessure s®rieuse ou si le joueur 
blessé gêne le jeu. Les personnes autorisées à pénétrer sur le terrain sont les joueurs qui 
figurent sur le rapport de match, les arbitres, le personnel sanitaire qui sôoccupe dôun joueur 
blessé ainsi que les membres de lôorganisation qui r®parent des ®l®ments d®fectueux sur le 
terrain. Sôil y a une panne totale dô®clairage ne permettant pas de poursuivre le match et 
quôil nôest pas possible dôy rem®dier dans un d®lai de 20 minutes, le match sera arrêté. 

Les conditions d'interruption du jeu, sa durée maximale et les conditions d'interruption du 
jeu sont définies dans la RDM, règle 2.16. 

Pause anticipée    Si une interruption excessivement longue intervient durant les 5 derni¯res minutes dôune 
période de jeu, les arbitres ont la possibilit® dôenvoyer les ®quipes en pause plus t¹t que 
pr®vu et ainsi dôavancer la pause. 

Si une interruption excessivement longue intervient avant les 5 derni¯res minutes dôune 
période de jeu, les arbitres ont ®galement la possibilit® dôenvoyer les ®quipes en pause plus 
tôt que prévu. Ils ne peuvent toutefois le faire que si les deux capitaines donnent leur accord 
pour avancer la pause. 

Dans les deux cas, les minutes de jeu restantes seront jouées durant la période suivante. 
Les équipes changent déjà de camp avant la reprise du jeu (qui interviendra après la pause 
anticipée). 
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   Le jeu reprendra par la m°me situation standard quôau moment où les équipes ont été 
envoyées en pause. Etant donné que les équipes auront déjà changé de camp, la situation 
standard sera ex®cut®e ¨ lôendroit correspondant dans lôautre moiti® de terrain. 

A la fin du temps de jeu restant, le jeu est interrompu au moyen du signal de fin standard. 
Les équipes se placent alors de manière ordinaire pour le nouvel engagement qui aura lieu 
au point central. 

 

  Règle 2.2 (202) 

Temps mort   1 Chaque équipe est autorisée à demander un temps mort durant le match. 
Un temps mort peut être demandé en tout temps, mais ne sera accordé 
quô¨ la prochaine interruption de jeu (signe 801). Les arbitres signalent 
lôoctroi dôun temps mort par un triple coup de sifflet. 

Déroulement du 
temps mort  

  Un temps mort peut être demandé en tout temps par le capitaine ou par un responsable 
dô®quipe, ®galement ¨ la suite dôun but marqu® ou dôun penalty, mais pas pendant la séance 
de tirs au but. Si un temps mort est demandé durant une interruption, il sera accordé 
immédiatement. Si les arbitres estiment que ce temps mort présente un désavantage pour 
lô®quipe adverse, ils ne lôaccorderont quô¨ la prochaine interruption. Un temps mort demandé 
ne peut °tre retir® quôapr¯s un but marqu®. Un temps mort dure 30 secondes. Il commence 
lorsque lôarbitre donne un coup de sifflet supplémentaire, une fois que les deux équipes sont 
dans leur zone dô®change et les arbitres au secr®tariat de match. Un nouveau coup de sifflet 
de lôarbitre signale la fin du temps mort. Après le temps mort, le jeu reprend dans la même 
situation quôau moment de lôinterruption ; les arbitres doivent toutefois v®rifier que les deux 
équipes sont prêtes à reprendre le match. Les joueurs qui sont en train de purger une 
pénalité ne sont pas autorisés à participer au temps mort. 

 

  Règle 2.3 (203) 

Prolongation   1 Sôil y a ®galit® au score apr¯s le temps r®glementaire et que la directive    
« Temps de jeu » prévoit une prolongation, le match sera prolong® jusquô¨ 
ce quôune ®quipe marque un but. 

Déroulement de la 
prolongation  

  Une pause de 2 minutes est accordée avant le début de la prolongation. Les équipes ne 
sont pas autorisées à quitter le terrain. Les joueurs peuvent toutefois se rendre rapidement 
aux toilettes. Il nôy a pas de changement de camp. La durée normale de la prolongation est 
de 10 minutes, pour autant que la commission comp®tente de swiss unihockey nôait pas 
donn® dôautres directives ¨ ce sujet. Le temps de jeu est chronométré de manière effective. 
Toutes les p®nalit®s qui nôont pas enti¯rement ®t® purg®es durant le temps r®glementaire 
seront reprises lors de la prolongation. Si une équipe marque un but valable durant la 

prolongation, le match est terminé et le vainqueur est désigné (mort subite). 

 

  Règle 2.4 (204) 

Tirs au but   1 Sôil y a toujours ®galit® au score apr¯s la prolongation et que la directive    
« Temps de jeu » prévoit des tirs au but, le résultat du match sera décidé 
par une séance de tirs au but. Les équipes exécutent chacune cinq tirs au 
but. Sôil y a toujours ®galit® apr¯s cette s®rie, les cinq mêmes joueurs 
exécutent chacun en alternance un tir au but, jusquô¨ ce quôun r®sultat 
définitif soit acquis. 

Déroulement des 

tirs au but  

  Lôex®cution dôun tir au but correspond exactement ¨ celle dôun penalty (cf. règle 5.8). Les 
arbitres décident sur quel but seront exécutés les tirs au but. Un des arbitres lance une pièce 
de monnaie en présence des deux capitaines. Le vainqueur de ce tirage au sort décide 
quelle équipe commencera à tirer. Le capitaine ou un responsable dô®quipe fournit par ®crit 
aux arbitres les noms, les numéros et lôordre de passage des joueurs de champ qui 
exécuteront les tirs au but. Les arbitres veillent ¨ ce que lôordre de passage soit respect®. 
Les équipes exécutent chacune cinq tirs au but et ce en alternance. Si, durant les dix 
premiers tirs au but, une équipe marque suffisamment de buts pour ne plus pouvoir être 
rattrap®e par lôautre, la séance de tirs au but est terminée. Sôil y a toujours ®galit® au score 



Paragraphe 2 ï La durée du match  Règles de jeu (RDJ) 
 

I/18  RDJ - 9 

après les dix premiers tirs au but, chaque équipe exécutera en alternance un tir au but 
supplémentaire. La s®ance de tirs au but est alors termin®e lorsquôune ®quipe a marqu® 
plus de buts que lôadversaire et que les deux équipes ont exécuté le même nombre de tirs 
au but. Le vainqueur de la séance de tirs au but gagne le match avec un but dôavance. Les 
tirs au but supplémentaires doivent être exécutés par les cinq mêmes joueurs, mais pas 
nécessairement dans le même ordre que précédemment. Si, durant la séance de tirs au 
but, un des joueurs désignés se blesse ou commet une infraction entraînant une pénalité, il 
sera remplac® par un joueur de champ qui nôa pas encore ®t® d®sign® jusque-là ; le choix 
de ce joueur revient au capitaine. Si côest le gardien qui se trouve dans une telle situation, il 
sera remplacé par un gardien remplaçant, dans le respect de la règle 3.3. Un joueur de 
champ ne peut exécuter un deuxième tir au but que si tous ses coéquipiers en ont déjà 
exécuté au moins un, il ne peut exécuter un troisième tir au but que si tous ses coéquipiers 
en ont déjà exécuté au moins deux, etc. 

Petit terrain : Si une ®quipe nôa pas assez de joueurs ¨ disposition pour compl®ter la liste 
des tireurs, tous les joueurs de champ disponibles de lô®quipe en question devront °tre 
engagés. Dans un tel cas, lô®quipe adverse a le droit de réduire le nombre de joueurs quôelle 
engage, de mani¯re ¨ avoir le m°me nombre de tireurs que lôautre ®quipe. Dans tous les 
cas, le nombre minimal de joueurs présents dans une équipe (cf. règle 3.1.2) doit 
impérativement être respecté. 
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Paragraphe  3 ï Les participants  
 

  Règle 3.1 (301) 

Joueurs   1 Chaque équipe peut engager au maximum 22 joueurs ; leur nom doit 
figurer sur le rapport de match. 

   Sont considérés comme joueurs tous les joueurs de champ et les gardiens de but. Aucun 
autre joueur que ceux figurant sur le rapport de match nôest autoris® ¨ prendre part au match 

ou ¨ se tenir dans la zone dô®change. 

Nombre de joueurs   2 Pendant le match, 6 joueurs au maximum peuvent se trouver en même 
temps sur le terrain, dont tout au plus un seul en tant que gardien de but. 

Petit terrain : 4 joueurs au maximum peuvent se trouver en même temps 
sur le terrain, dont tout au plus un seul en tant que gardien de but. 

Nombre minimal  
de joueurs  

  Pour que les arbitres puissent siffler le début du match, chaque équipe doit avoir au moins 
cinq joueurs de champ et un gardien de but équipé correctement. Dans le cas contraire, le 
match sera déclaré forfait (cf. RDM, art. 5.5 ss.) par la commission compétente de swiss 
unihockey, en faveur de lô®quipe non fautive. Pendant le match, au moins quatre joueurs de 
chaque équipe doivent se trouver sur le terrain. Si, à un moment du match, une équipe a 
moins de quatre joueurs à disposition, le match est arrêté et sera déclaré forfait (cf. RDM, 
art. 5.5 ss.) par la commission compétente de swiss unihockey. 

   Petit terrain : Au début du match, chaque équipe doit avoir au moins trois joueurs de champ 
et un gardien correctement équipé. Si, à un moment du match, une équipe a moins de trois 
joueurs à disposition, le match est arrêté. Le résultat sera déterminé de manière analogue 

¨ lôinterpr®tation concernant le grand terrain. 

 

  Règle 3.2 (302) 

Changement de 
joueurs  

 1 Une équipe peut remplacer ses joueurs en tout temps et autant de fois 
quôelle le désire. 

  Tout changement doit se faire ¨ lôint®rieur de sa propre zone dô®change. Lorsque le jeu est 
en cours, le joueur remplaçant ne peut pénétrer sur le terrain que lorsque le joueur sortant 
franchit la bande. Un joueur bless® qui quitte le terrain en dehors de la zone dô®change ne 
peut °tre remplac® quô¨ la prochaine interruption. Un joueur qui saigne nôest pas autoris® ¨ 

prendre part au jeu tant que le saignement nôest pas sous contr¹le. 

 

  Règle 3.3 (303) 

Prescriptions 
particulières pour 
le gardien de but  

 1 Les gardiens de but doivent être inscrits en tant que tels sur le rapport de 
match. 

  Le gardien de but est signalé par la lettre « G » (ou « T » pour les équipes germanophones) 
inscrite dans la case correspondante. Le gardien de but ne peut pas être engagé comme 
joueur de champ muni dôune canne et ce pendant toute la durée du match.  

Changement de 
gardien de b ut  

  Si une ®quipe doit remplacer son gardien de but en raison dôune blessure ou dôune p®nalit®, 
elle dispose de trois minutes au maximum pour équiper correctement un joueur en gardien 
de but. Ce temps ne peut toutefois pas être utilisé pour un échauffement. Le nouveau 
gardien de but doit être inscrit en tant que tel sur le rapport de match et le moment du 
changement de gardien doit être indiqué. 

Actions de défense 
du g ardien de but  

 2 En dehors de sa zone de but, le gardien de but est considéré comme un 
joueur de champ sans canne. 

  Dans un tel cas, la règle 6.5.8 ne sôapplique pas au gardien de but. A lôint®rieur de sa propre 
zone de but, le gardien peut se servir de nôimporte quelle partie de son corps pour tenir la 
balle, la dévier, la lancer ou la shooter. Il lui est toutefois interdit de faire obstruction de 
manière intentionnelle ou dôirriter lôadversaire. Aussi longtemps quôune quelconque partie 
de son corps est en contact avec le sol ¨ lôint®rieur de la zone de but, le gardien peut aussi 
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tenir, dévier, lancer ou shooter la balle en dehors de la zone de but. Dans sa propre zone 
de but, le gardien est autorisé à sauter. Le gardien est considéré comme ayant quitté sa 
zone de but si aucune partie de son corps nôest en contact avec le sol ¨ lôint®rieur de la zone 
de but. Cela est également valable lors du dégagement. Le gardien est libre dans ses 
actions de défense, pour autant que cette défense vise la balle. 

 

  Règle 3.4 (304) 

Prescrip tions 
particulières pour 
le capitaine  

 1 Chaque équipe doit avoir un capitaine ; celui-ci doit être inscrit en tant que 
tel sur le rapport de match. 

  Le capitaine est signalé par la lettre « C » inscrite dans la case correspondante sur le rapport 
de match. Un changement de capitaine ne peut avoir lieu quôen cas de blessure, de maladie 
ou de pénalité de match et doit être mentionné sur le rapport de match. Un capitaine qui a 
été remplacé ne peut plus reprendre sa fonction de capitaine dans le même match. 

Droit du capitaine   2 Seul le capitaine a le droit de parler aux arbitres. Il a le devoir de soutenir 
les arbitres dans leurs fonctions. 

Forme de politesse    Le capitaine doit sôadresser aux arbitres sur un ton ®gal. 

Perte du droit pour 
le capitaine  

  Un capitaine p®nalis® perd le droit de parler aux arbitres, sauf si ces derniers sôadressent ¨ 
lui. Pendant ce temps, lô®quipe nôa aucune possibilit® de parler aux arbitres, sauf pour 
demander un temps mort ou d®poser un prot°t par lôinterm®diaire dôun responsable 
dô®quipe. Si les arbitres estiment quôune discussion est n®cessaire, celle-ci devrait avoir lieu 
dans la zone des vestiaires et non sur le terrain. 

 

  Règle 3.5 (305) 

Responsables  

dô®quipe 

 1 Chaque équipe peut inscrire au maximum cinq responsables dô®quipe sur 
le rapport de match. 

  Aucune personne non inscrite sur le rapport de match ne peut se tenir dans la zone 
dô®change de lô®quipe. Les responsables dô®quipe ne sont pas autoris®s ¨ p®n®trer sur le 
terrain, sauf lors dôun temps mort ou sur signe des arbitres. Toute instruction donnée aux 
joueurs doit °tre faite ¨ lôint®rieur de la zone dô®change. Avant le match, un responsable 
dô®quipe majeur doit signer le rapport de match ; par la suite, seuls les fonctionnaires (¨ 
savoir le secrétaire de match et les arbitres) sont autorisés à y apporter des modifications 
ou à y noter des informations supplémentaires. Si un responsable dô®quipe prend part au 
match ®galement en tant que joueur, il sera consid®r® comme joueur sôil commet dans sa 
propre zone dô®change une infraction pour laquelle il nôest pas possible de d®terminer 

clairement sôil a agi en tant que responsable dô®quipe ou en tant que joueur. 

 

  Règle 3.6 (302) 

Arbitres   1 Le match est dirigé par deux arbitres égaux en droits. 

Petit terrain : Le match est dirigé par un arbitre. 

   Les arbitres doivent utiliser les coups de sifflet et les signes prescrits. Ils ont le droit 
dôinterrompre le match sôil ne peut manifestement pas se poursuivre dans le respect des 
règles. Les arbitres doivent fournir au secrétariat de match les informations nécessaires 
concernant les pénalités prononcées et les buts marqués. Pour tous les cas non définis 
dans les Règles de jeu et les interprétations, les arbitres prennent une décision selon leur 
propre appréciation et sans appel. 

 

  Règle 3.7 (302) 

Secrétariat de  1 Un secrétariat de match doit être à disposition pour chaque match. Il doit 
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match  y avoir un secrétariat de match par terrain. 

  Le secrétariat de match est responsable du rapport de match, du chronométrage et de 
toutes les annonces. Le secrétariat de match doit être neutre. 

Paragraphe  4 ï Lô®quipement 

 
  Règle 4.1 (401) 

Tenue des joueurs   1 Les joueurs de champ dôune m°me ®quipe portent une tenue identique 
compos®e dôun maillot, dôun short et de chaussettes hautes. 

Tenue des joueurs 
de champ  

  Les maillots, les shorts et les chaussettes des joueurs de champ doivent être de couleur, 
de longueur de manches et de marque identiques. Les joueuses peuvent porter une jupe à 
la place du short. Si les arbitres estiment que les maillots des équipes seront difficilement 
différenciables, lô®quipe mentionn®e en second sur le rapport de match doit changer de 
maillots. Toutefois, si lô®quipe mentionn®e en second est une ®quipe de lôorganisateur, côest 
lô®quipe mentionnée en premier qui devra changer de maillots. Les deux chaussettes 
doivent être de couleur identique et doivent être bien remontées. En ce qui concerne la 
publicit® sur toutes les pi¯ces dô®quipement, côest le R¯glement sur la publicit® ®dit® par 

swiss unihockey qui fait foi. 

Des directives complémentaires peuvent être édictées pour certaines catégories de jeu ou 
sections en particulier. 

Tenue du gardien 
de but  

 2 Les gardiens de but doivent porter un maillot ainsi quôun pantalon long. 

Numéro tation   3 Tous les maillots portent un numéro différent. 

   Les maillots doivent porter des numéros qui sont des nombres entiers. Les numéros doivent 
figurer en chiffres arabes de manière bien lisible sur le dos ainsi que sur le devant de chaque 
maillot. Les numéros figurant sur le dos doivent avoir une hauteur minimale de 200 mm et 
ceux figurant sur le devant doivent avoir une hauteur minimale de 70 mm. Les numéros 
figurant sur le dos des maillots des équipes de juniores et juniors jusquô¨ la cat®gorie D 
comprise doivent avoir une hauteur minimale de 100 mm. Les numéros figurant sur les 
maillots des joueurs de champ doivent être compris entre 2 et 99 et ceux figurant sur les 
maillots des gardiens de but doivent être compris entre 1 et 99. La numérotation des maillots 
doit être unique pour chaque équipe et ne peut pas être modifiée pendant toute la durée du 
match. Si le numéro de maillot dôun joueur ne correspond pas à celui figurant sur le rapport 
de match, il faut corriger ce dernier ; cet incident doit en outre faire lôobjet dôun rapport. 

Chaussures   4 Tous les joueurs doivent porter des chaussures. 

   Tous les joueurs doivent porter des chaussures conçues pour le jeu en salle et dont les 
semelles ne laissent pas de traces sur le sol. Les chaussettes ne doivent pas recouvrir les 
chaussures. Si un joueur perd une ou même ses deux chaussures durant le match, il peut 
continuer ¨ jouer jusquô¨ la prochaine interruption. 

 

  Règle 4.2 (402) 

Tenue des arbitres   1 Les arbitres doivent porter un maillot, un short et des chaussettes hautes. 

   On appliquera les prescriptions vestimentaires définies par le Règlement des arbitres (RA). 

 

  Règle 4.3 (403) 

Prescriptions 
particulières pour 
lô®quipement du 

 1 Le gardien de but nôa pas le droit de se servir dôune canne. 
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gardien de but  

Protection pour la 
tête 

 2 Durant le match, le gardien se trouvant sur le terrain doit porter une 
protection pour la tête. 

   Toute modification de la protection pour la tête est interdite, ¨ lôexception dôune couche de 
peinture aux couleurs du club ou de lô®quipement. La protection pour la tête doit être 
homologuée par la commission compétente de swiss unihockey et être munie de la vignette 
correspondante (cf. directive RDJD7 « Homologation du matériel »). 

Elargissements  de 
la protection  

 3 Lô®quipement du gardien a pour seul but de protéger le corps. Il ne doit 
comporter aucune partie ayant pour objectif de couvrir les buts. 

   Le port de jambières, de genouillères et de coudières, dôun plastron ainsi que de gants fins 
et dôune coquille est autorisé. Le port de parties dô®quipement couvrant davantage que le 
corps du gardien, p. ex. dô®paulettes, est interdit. Lôutilisation de gants de r®ception en tout 
genre est interdite. Lôutilisation de bandes adh®sives double face ou de tout autre mati¯re 
collante pouvant améliorer la prise de balle (spray appliqué sur les vêtements, les mains ou 
le sol de la halle, etc.) est également interdite. De m°me, lôutilisation de mati¯res adh®rentes 
(p. ex. spray au silicone) ou ayant un objectif similaire est interdite. Ces prescriptions sont 
valables aussi bien pour les gardiens de but que pour les joueurs de champ. Les règlements 
internes des infrastructures sportives doivent en outre être respectés. Aucun objet ne doit 
se trouver dans ou sur le but. 

 

  Règle 4.4 (404) 

Prescriptions  

particulières pour 

lô®quipement du 

capitaine  

 1 Le capitaine doit porter un brassard bien visible. 

  Le brassard doit se porter au bras et contraster clairement avec la couleur du maillot. Il nôest 
pas permis dôutiliser une bande adh®sive en guise de brassard. Un seul joueur par équipe 
est autorisé à porter ce brassard. Dôautres marques ext®rieures de reconnaissance ne sont 
pas autorisées. 

 

  Règle 4.5 (405) 

Equipement 
personnel  

 1 Les joueurs ne doivent porter aucun objet susceptible de présenter un 
risque de blessure. 

Equipement 
dangereux  

  Un joueur nôest pas autoris® ¨ porter des objets tels quôun ®quipement de protection, un 
équipement médical, des lunettes de protection, des montres, des bagues proéminentes, 
des boucles dôoreilles, etc. qui pourraient selon les arbitres présenter un danger pour le 
joueur lui-même ou les autres joueurs. Les boucles dôoreilles peuvent °tre fix®es contre 
lôoreille avec du sparadrap afin dô®viter toute blessure. Des chaînes fines et près du cou 
peuvent être tolérées. Le port de protège-tibias est autorisé. Ceux-ci doivent toutefois en 
tout temps être recouverts par les chaussettes.  

Equipement 
médical  

  Les équipements reconnus par le corps médical (bande élastique, genouillère, coudière, 
etc.) sont autorisés, mais ne doivent en aucun cas empêcher le port du maillot, du short et 
des chaussettes. Les parties visibles des vêtements de compression doivent correspondre 
à la couleur principale du maillot, le short de compression peut aussi être noir. A lôexception 
des serre-tête élastiques et des bandeaux antisueur, tout ®quipement pour la t°te nôest pas 
autorisé. Le port de shorts de cycliste longs est interdit aux joueurs de champ. La 
commission compétente de swiss unihockey peut délivrer des autorisations 
exceptionnelles. 

 

Lunettes de 
protection  

 2 Les lunettes de protection doivent être homologuées par la commission 
compétente de swiss unihockey et porter une indication les signalant en 
tant que telles (cf. directive RDJD7 « Homologation du matériel »). 

   Toute modification des lunettes de protection est interdite. 
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  Règle 4.6 (406) 

Ball e  1 La balle doit être homologuée par la commission compétente de swiss 
unihockey (cf. directive RDJD7 « Homologation du matériel »). 

   Lô®quipe mentionn®e en premier doit mettre suffisamment de balles à disposition. La balle 
doit être de couleur blanche ; la commission compétente de swiss unihockey peut toutefois 
prescrire ou autoriser lôusage dôune autre couleur. Si le match ne se joue pas avec une balle 
blanche, lôorganisateur doit mettre à disposition suffisamment de balles de la couleur 
utilisée. Les balles de réserve sont stockées au secrétariat de match. 

 

  Règle 4.7 (407) 

Canne  1 La canne doit être homologuée par la commission compétente de swiss 
unihockey et être munie de la vignette correspondante (cf. directive 
RDJD7 « Homologation du matériel »). 

 

Modification du 
manche  

  Toute modification du manche, ¨ lôexception de son raccourcissement, est interdite. Des 
bandes autocollantes ou non peuvent être apposées sur le manche, uniquement au-dessus 
de la marque de contrôle ; celles-ci ne doivent toutefois pas recouvrir les vignettes ni la 
marque de contrôle. 

Spatule   2 La spatule ne doit présenter aucune carre tranchante. La courbure de la 
spatule ne doit pas dépasser 30 mm. 

   Toute modification de la spatule, ¨ lôexception de la courbure, est interdite. La procédure 
pour mesurer la courbure de la spatule est d®crite dans lôinterpr®tation « Mesure de la 
courbure de la spatule ». Il est permis de changer de spatule si ce type de spatule est 
autoris® et sôil est du m°me fabricant que le manche. La spatule doit être solidement fixée 
au manche. Il est permis de renforcer lôendroit o½ la spatule est fix®e au manche ; pour ce 

faire, on peut recouvrir au maximum 10 mm de la partie initialement visible de la spatule. 

 

  Règle 4.8 (408) 

Equipement des 
arbitres  

 1 Les arbitres sont ®quip®s dôun sifflet, dôune bande m®trique et dôun carton 
rouge. 

Sifflet dôarbitre   Le sifflet doit être homologué par la commission compétente de swiss unihockey. 

 

  Règle 4.9 (409) 

Matériel du 
secrétariat de 
match  

 1 Le matériel du secrétariat de match est fixé par la commission compétente 
de swiss unihockey. 

Horloge de match    Il doit y avoir à disposition une horloge de match contrôlable depuis le secrétariat de match 
et visible par la majorité des spectateurs. Lôhorloge de match doit °tre homologu®e par la 
commission compétente de swiss unihockey. 

Forme de tournoi : Lôhorloge de match nôest pas obligatoire, mais il doit y avoir ¨ disposition 
au moins deux chronomètres par terrain pour mesurer le temps de jeu. 

 

  Règle 4.10 (410) 

Contrôle de 
lô®quipement 

 1 Les arbitres décident de la mesure et du contr¹le de lô®quipement. 
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Moment du 
contrôle de 
lô®quipement 

  Le contrôle peut avoir lieu avant ou pendant le match. Des pi¯ces dô®quipement non 
conformes, y compris une canne défectueuse, doivent être corrigées par le joueur en 
question, sauf en cas de mesure de la courbure de la spatule ou de contrôle de la 
combinaison manche/spatule. Les infractions concernant la tenue vestimentaire des 
joueurs (cf. règle 4.1) ne peuvent entra´ner quôune seule p®nalit® par ®quipe et par match. 
Toutes les parties dô®quipement non conformes doivent toutefois faire lôobjet dôun rapport. 
Le contrôle est effectué au secrétariat de match ; outre les arbitres, seuls les deux capitaines 
et le joueur dont lô®quipement fait lôobjet du contr¹le sont présents. Une fois le contrôle 
termin®, le jeu reprend dans la m°me situation quôavant le contr¹le. 

Contrôle demandé 
par le capitaine  

 2 Le capitaine peut demander la mesure de la courbure de la spatule et le 
contrôle de la combinaison manche/spatule. 

Moment du 
cont rôle de pièces 
dô®quipement  

  Un contr¹le peut °tre demand® en tout temps mais ne sera effectu® quô¨ la prochaine 
interruption de jeu. Le capitaine a ®galement le droit de signaler aux arbitres dôautres 
infractions concernant lô®quipement des joueurs adverses. Dans un tel cas, les arbitres 
d®cident sôils effectuent ou non un contrôle. Si un contrôle est demandé durant une 
interruption de jeu, il sera effectué immédiatement. Cela est également valable en cas de 
penalty ou de but marqué. Si les arbitres estiment quôun contr¹le imm®diat pr®senterait un 
désavantage important pour lô®quipe adverse, celui-ci sera effectué à la prochaine 
interruption de jeu. Chaque ®quipe ne peut demander quôun seul contr¹le par interruption.  

Lieu du contrôle    Le contrôle est effectué au secrétariat de match ; outre les arbitres, seuls les deux capitaines 
et le joueur dont lô®quipement fait lôobjet du contr¹le sont pr®sents. Une fois le contr¹le 

termin®, le jeu reprend dans la m°me situation quôavant le contr¹le. 
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Paragraphe  5 ï Les situations standard  

 
  Règle 5.1 (501) 

Règles générales  
lors de situations 
standard  

 1 Après chaque interruption, le jeu reprend par une situation standard en 
fonction de la raison pour laquelle le jeu a été interrompu. 

Types de situations 
standar d 

  Les situations standard sont : le bully, la balle sortie, le coup franc et le penalty. 

  2 Les arbitres doivent utiliser un coup de sifflet ainsi que les signes prescrits 
et indiquer le lieu dôex®cution de la situation standard. La balle peut être 
jouée après le coup de sifflet, mais elle doit auparavant être posée au bon 
endroit et rester immobile. 

   Lorsquôils interrompent le jeu, les arbitres doivent dôabord faire le signe indiquant la situation 
standard, puis celui précisant lôinfraction commise. Le signe de lôinfraction doit toujours être 
fait si les arbitres prononcent une p®nalit® ou un penalty, ou sôils consid¯rent quôune telle 
indication est nécessaire. Si plusieurs signes rentrent en ligne de compte au même moment, 
lôordre de leur application éventuelle sera le suivant : but marqué ï penalty ï pénalité (avec 
le signe de lôinfraction) ï direction/bully ï infraction. En cas de doute, les arbitres doivent 
indiquer précisément lôendroit de la reprise du jeu. Les arbitres peuvent tolérer un léger écart 
par rapport ¨ lôendroit exact, de m°me quôune balle pas tout ¨ fait immobile, pour autant que 
cela nôait aucune influence sur le jeu. La balle doit être remise en jeu dès que possible. Le 
jeu est consid®r® comme interrompu jusquô¨ ce que la balle ait été touchée par la canne du 

joueur de champ exécutant, apr¯s le coup de sifflet de lôarbitre. 

Retarder une 
situation standard  

 3 Lôex®cution dôune situation standard ne doit pas °tre retard®e sans motif 
valable. 

   Les arbitres décident seuls ce quôils estiment être une perte de temps sans motif valable. Si 
lôex®cution dôune situation standard est retard®e, les arbitres doivent si possible dôabord 

avertir le joueur exécutant avant de sanctionner cette infraction. 

 

  Règle 5.2 (502) 

Bully   1 Un bully est effectué au point central au début de chaque période de jeu 
et pour confirmer un but marqué. 

   Un but marqu® durant la prolongation, mettant fin au match, de m°me quôun but marqu® ¨ 
la fin dôune p®riode de jeu ou ¨ la fin du match, ne doit pas être confirmé par un bully. 
Lorsquôun bully est effectu® au point central, tous les joueurs doivent se trouver dans leur 

propre camp. 

Exécution du bully   2 Un bully est effectu® si le jeu a ®t® interrompu mais quôil nôest possible 
dôaccorder ¨ une ®quipe ni une balle sortie, ni un coup franc, ni un penalty 
(signe 802). 

Lieu du bully   3 Un bully est effectué au point de bully le plus proche de lôendroit o½ se 
trouvait la balle au moment de lôinterruption. 

Distance 

réglementaire lors 

du bully  

 4 A lôexception des joueurs exécutants, tous les joueurs doivent sô®loigner 
immédiatement, sans attendre que les arbitres ne lôexigent, à une distance 
minimale de trois mètres de la balle, canne comprise.   

Petit terrain : La distance minimale est de deux mètres. 

   Les arbitres doivent sôassurer que les ®quipes sont pr°tes avant lôexécution du bully. 

Déroulement  du 

bully  

 5 Un bully est effectué par un joueur de champ de chaque équipe avec une 
balle immobile posée sur le sol. La balle doit être jouée avec la canne. Les 
joueurs de champ ne se touchent pas et tiennent leur canne parallèlement 
¨ la direction de lôattaque. Les spatules sont proches de la balle, mais ne 
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doivent pas la toucher. Les pieds des joueurs sont perpendiculaires à la 
ligne médiane et se trouvent sur une parallèle à cette dernière. La canne 
doit être tenue dans une position normale, côest-à-dire de la façon dont le 
joueur la tient durant le match. La main de chacun des joueurs exécutants 
doit se trouver au-dessus de la marque de contrôle. 

   Les joueurs de champ doivent avoir le dos tourné vers leur propre but. Le joueur de champ 
de lô®quipe d®fendante place sa canne en premier. Lors dôun bully sur la ligne m®diane, le 
joueur de champ de lô®quipe visiteuse place sa canne en premier. La balle doit se trouver 
au milieu des deux spatules. En cas de changements litigieux avant un bully, lô®quipe 
visiteuse effectuera son changement en premier. 

  6 Un but peut être marqué directement sur un bully. 

 

  Règle 5.3 (503) 

Cas entraînant un 
bully  

 1 Si la balle a été abîmée involontairement. 

Balle non jouable   2 Si la balle ne peut être jouée de manière réglementaire. 

   Les arbitres doivent donner aux joueurs la possibilit® de jouer la balle avant dôinterrompre le 
jeu. 

Bande déplacée   3 Si des parties de la bande ont été déplacées et que la balle se trouve à 
proximité. 

But déplacé   4 Si le but a été déplacé involontairement et ne peut être remis dans sa 
position initiale dans un délai raisonnable. 

   Le gardien doit remettre le but dans sa position initiale dès quôil en a la possibilit®. 

Joueur blessé   5 Si un joueur blessé gêne le jeu ou si un joueur se blesse sérieusement. 

   Les arbitres d®cident seuls de ce quôils estiment °tre une blessure s®rieuse. 

Situation 
extraordinaire  

 6 Si une situation extraordinaire se présente durant le match. 

   Les arbitres décident seuls sôils estiment quôil y a une situation extraordinaire. Le jeu doit 
cependant toujours être interrompu si une personne non autorisée pénètre sur le terrain, si 
un objet se trouve sur le terrain, si lô®clairage est partiellement ou totalement défectueux, si 
le signal de fin est déclenché par erreur ou si une canne cassée entraîne une situation 
dangereuse ou a une influence directe sur le jeu. Lorsquôun arbitre est touché par la balle 
ou quôune balle étrangère au match arrive sur le terrain, le jeu doit immédiatement être 

interrompu si cela a une influence décisive sur le jeu. 

Annulation dôun 
but marqué  

 7 Si un but marqu® a ®t® annul® alors quôaucune infraction entraînant un 
coup franc nôa ®t® commise. 

Après un penalty   8 Si un penalty ne se termine pas par un but marqué. 

   Il en est de même si le penalty a été exécuté de manière incorrecte. 

Pénalité différée   9 Si une p®nalit® diff®r®e est annonc®e et que lô®quipe fautive entre en 
possession de la balle. 

   Il en est de m°me si les arbitres estiment que lô®quipe non fautive retarde le jeu. On entend 
par retarder le jeu le fait de contrôler la balle intentionnellement dans son propre camp sans 
que lôadversaire ait une r®elle chance de prendre la balle. 

Pénalité sans 
rapport direct   
avec le jeu  

 - - biffé - 

Infractions 
simultanées  

 10 Si les arbitres ne parviennent pas à d®cider dôaccorder un coup franc ou 
une balle sortie en faveur dôune ®quipe en particulier. 

   Cela sôapplique ®galement si des joueurs des deux équipes commettent simultanément une 
infraction ou si la balle quitte le terrain ou touche des objets se trouvant au-dessus du terrain 
et que les arbitres ne parviennent pas à déterminer qui a touché la balle en dernier. 
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Décision err onée 
des arbitres  

 11 Si les arbitres estiment que leur décision est erronée. 

 

  Règle 5.4 (504) 

Balle sortie   1 Une balle sortie est accord®e ¨ lô®quipe non fautive si la balle quitte le 
terrain ou touche des objets se trouvant au-dessus du terrain (signe 804). 

   Une balle sortie ne peut °tre accord®e que si le jeu nôest pas interrompu. On entend par 
®quipe non fautive lô®quipe dont les joueurs (y compris leur équipement) nôont pas touch® 
la balle en dernier. Si la balle se trouve sur le filet du but, quôun joueur donne un coup sur le 
filet sans toutefois toucher directement la balle et que celle-ci sort du terrain sous cet effet, 
sans avoir touché auparavant un joueur ou son équipement, le joueur qui a donné le coup 
sur le filet sera considéré comme le joueur ayant touché la balle en dernier. 

Lieu dôune bal le 
sortie  

 2 Une balle sortie sôex®cute par principe ¨ lôendroit de lôinfraction, à une 
distance maximale de 1.5 mètre de la bande, mais jamais derrière le 
prolongement imaginaire de la ligne de but. 

Petit terrain : La distance maximale à la bande est de 1.0 mètre. 

Déroulement dôune 
balle s ortie  

  Une balle sortie peut être exécutée plus près de la bande que la distance maximale 
prescrite. Si la balle est sortie derrière le prolongement imaginaire de la ligne de but, la balle 
sortie sera exécutée au point de bully le plus proche. Si la balle touche un objet se trouvant 
au-dessus du terrain, la balle sortie sera ex®cut®e ¨ la hauteur de lôincident, mais pas plus 
loin de la bande que la distance maximale prescrite. Les arbitres peuvent tolérer un léger 
®cart par rapport ¨ lôendroit exact, de m°me quôune balle pas tout ¨ fait immobile, pour 

autant que cela nôait aucune influence sur le jeu. 

Distance lors dôune 
balle s ortie  

 

 3 Tous les joueurs adverses doivent sô®loigner imm®diatement, sans 
attendre que les arbitres ne lôexigent, ¨ une distance minimale de trois 
mètres de la balle, canne comprise. 

Petit terrain : La distance minimale est de deux mètres. 

Mise en place du 
mur  

  Le joueur ex®cutant nôest pas obligé dôattendre que lôadversaire se soit placé à une distance 
suffisante. Dans ce cas, lôadversaire ne doit pas g°ner le joueur ex®cutant et doit sô®loigner 
de la balle. 

Ex®cution dôune 
balle sortie  

 4 La balle doit être jouée avec la canne. Elle doit être frappée et ne peut être 
ni soulevée ni conduite. 

Toucher la balle 
une seconde fois  

 5 Le joueur exécutant nôest pas autoris® ¨ toucher la balle une seconde fois 
avant quôelle nôait été touchée par un autre joueur ou son équipement. 

But marqué sur 
une balle sortie  

 6 Un but peut être marqué directement sur une balle sortie. 

 

  Règle 5.5 (505) 

Cas entraînant une 
balle sortie  

 1 Si la balle quitte le terrain ou touche des objets se trouvant au-dessus du 
terrain. 

 

  Règle 5.6 (506) 

Coup franc   1 Un coup franc est accord® ¨ lô®quipe non fautive lors dôune infraction 
(signe 804). 

 

Application de 
lôavantage 

   

Un coup franc ne peut °tre accord® que si le jeu nôest pas interrompu, sauf 
pour une perte de temps lors dôune situation standard. Lors dôinfractions 
entraînant un coup franc, la r¯gle de lôavantage doit °tre appliquée autant 



Paragraphe 5 ï Les situations standard  Règles de jeu (RDJ) 
 

I/18  RDJ - 19 

que possible. Un avantage est accord® si lô®quipe non fautive est encore 
en possession de la balle après une infraction et que cela lui donne de 
plus grandes chances de marquer un but que lôoctroi dôun coup franc 
(signe 805). Si, alors quôun avantage a ®t® accord®, le jeu est interrompu 
parce que lô®quipe non fautive perd la balle, le coup franc sera exécuté à 
lôendroit de la derni¯re infraction. 

Lieu du coup franc   2 Un coup franc sôex®cute par principe ¨ lôendroit de lôinfraction, mais jamais 
derrière le prolongement imaginaire de la ligne de but ni à moins de 3.5 m 
de la zone de protection. 

Petit terrain : Un coup franc ne sôex®cute jamais ¨ moins de 2.5 m de la 
zone de protection. 

Coups francs qui 
ne sont pas 
ex®cut®s ¨ lôendroit 
de lôinfraction 

  Un coup franc prononcé pour une infraction commise derrière le prolongement imaginaire 
de la ligne de but sera exécuté au point de bully le plus proche. Un coup franc prononcé 
pour une infraction commise plus près de la zone de protection que la distance minimale 
doit être reculé à cette distance en suivant une ligne imaginaire tirée depuis le centre de la 
ligne de but et passant par lôendroit de lôinfraction. Cela sôapplique ®galement aux coups 
francs accord®s ¨ lô®quipe d®fendante. Un coup franc qui a été prononcé pour une infraction 
commise à moins de 1.5 m (Petit terrain : 1.0 m) de la bande peut être déplacé à cette 
distance. Si un coup franc est exécuté à 3.5 m (Petit terrain : 2.5 m) de la zone de protection, 
lô®quipe d®fendante a le droit de placer un mur directement devant la zone de protection. 
Lô®quipe attaquante nôest pas oblig®e dôattendre que le mur soit correctement placé pour 
exécuter le coup franc. Elle peut aussi placer un ou plusieurs de ses propres joueurs devant 
le mur de lô®quipe adverse. Les arbitres peuvent tol®rer un l®ger ®cart par rapport ¨ lôendroit 
exact du coup franc, de m°me quôune balle pas tout ¨ fait immobile, pour autant que cela 
nôait aucune influence sur le jeu.  

Distance lors dôun 
coup f ranc  

 3 Tous les joueurs adverses doivent sô®loigner imm®diatement, sans 
attendre que les arbitres ne lôexigent, ¨ une distance minimale de trois 
mètres de la balle, canne comprise. 

Petit terrain : La distance minimale est de deux mètres. 

   Lô®quipe d®fendante a le droit de placer un mur ¨ la distance minimale. Le joueur exécutant 
nôest pas oblig® dôattendre que lôadversaire se soit placé à une distance suffisante. Dans ce 
cas, lôadversaire ne doit pas g°ner le joueur exécutant et doit sô®loigner de la balle. 

Exécution du coup 
franc  

 4 La balle doit être jouée avec la canne. Elle doit être frappée et ne peut être 
ni soulevée ni conduite. 

Toucher la balle 
une seconde fois  

 5 Le joueur exécutant nôest pas autoris® à toucher la balle une seconde fois 
avant quôelle nôait été touchée par un autre joueur ou son équipement. 

But marqué sur  un 
coup franc  

 6 Un but peut être marqué directement sur un coup franc. 
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  Règle 5.7 (507) 

Infractions entraînant un coup franc  

Coup de canne   1 Si un joueur bloque la canne de son adversaire, la soulève, la frappe ou la 
shoote (signes 901, 902, 903, 912). 

   Cela ne constitue toutefois pas une infraction si la canne de lôadversaire est touch®e une 

fois que la balle a été jouée. 

Retenir  

Retenir la canne  

 2 Si un joueur retient un adversaire ou la canne de ce dernier (signe 910). 

Canne haute   3 Si un joueur de champ soulève sa canne au-dessus de la hauteur de la 
hanche avant de frapper la balle ou en terminant son mouvement après 
avoir joué la balle (signe 904). 

   La hauteur de la hanche est définie lorsque lôon se tient droit. Cela sôapplique ®galement à 
des tirs simulés. Il est autorisé de soulever sa canne plus haut au début (derrière soi) ou à 
la fin du mouvement (devant soi) si aucun autre joueur ne se trouve ¨ proximit® et quôil nôy 
a aucun risque de toucher quelquôun. 

Canne haute  / 
pied levé  

 4 Si un joueur de champ se sert dôune quelconque partie de sa canne, de 
son pied ou de sa jambe pour jouer ou essayer de jouer la balle au-dessus 
de la hauteur du genou (signes 904, 913). 

   Arr°ter la balle avec la cuisse nôest pas consid®r® comme jeu au-dessus de la hauteur du 
genou, sauf si le geste est fait de manière dangereuse. La hauteur du genou est définie 
lorsque lôon se tient droit. 

Canne/pied /jambe  
entre les jambes de 
lôadversaire 

 5 Si un joueur de champ place sa canne, son pied ou sa jambe entre les 
jambes de lôadversaire (signe 905). 

Pousser   6 Si un joueur, avec ou sans contrôle de la balle, gêne ou repousse 
lôadversaire avec dôautres parties du corps quôavec lô®paule (signe 907). 

Faute dôattaquant 
Bloquer un 
adversaire  

 7 Si un joueur, avec ou sans contrôle de la balle, recule contre un adversaire 
en courant ou en marchant, ou si un joueur, sans contrôle de la balle, 
empêche un adversaire de se déplacer dans la direction dans laquelle il a 
lôintention de se rendre (signes 908, 911). 

Jeu avec le pied   8 Si un joueur de champ joue la balle deux fois de suite avec le pied avant 
quôelle nôait touch® sa canne, un autre joueur ou lô®quipement de celui-ci 
(signe 912). 

   On entend par jeu avec le pied le fait de jouer la balle avec toute partie de la jambe située 
en dessous du genou. Cela nôest considéré comme une infraction que si les arbitres estiment 
que le jeu avec le pied était intentionnel. Le coup franc sera ex®cut® ¨ lôendroit o½ la balle a 

été jouée une seconde fois avec le pied. 

Infraction dans la 
zone d e protection  

 9 Si un joueur de champ pénètre dans la zone de protection (signe 914). 

  Cela nôest considéré comme une infraction que si le jeu se passe à proximité. Un joueur de 
champ est considéré comme ayant pénétré dans la zone de protection si une quelconque 
partie de son corps touche le sol ¨ lôint®rieur de la zone de protection, y compris les lignes 
de celle-ci. Le joueur de champ est autorisé à mettre sa canne dans la zone de protection. 
Un penalty sera toujours prononc® si, lors dôun coup franc en faveur de lô®quipe attaquante, 
un joueur formant le mur de lô®quipe d®fendante se trouve dans la zone de protection et que 
le coup franc est directement tiré en direction du but. 

But déplacé par 
lô®quipe attaquante  

 10 Si un joueur de champ de lô®quipe attaquante d®place intentionnellement 
le but de lô®quipe adverse (signe 914). 

Empêchement 
passif du gardien  

 11 Si un joueur de champ gêne passivement le gardien de but de lô®quipe 
adverse (signe 915 ï aucune pénalité). 

   Cela nôest consid®r® comme une infraction que si le joueur de champ se trouve ¨ lôint®rieur 
de la zone de but ou à moins de trois mètres de lôendroit o½ le gardien est entr® en 
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possession de la balle. Il y a un empêchement passif si cette action est involontaire ou si le 

joueur adverse reste immobile. 

Petit terrain : Cela nôest consid®r® comme une infraction que si le joueur de champ se trouve 
¨ lôint®rieur de la zone de but ou ¨ moins de deux m¯tres de lôendroit o½ le gardien est entr® 
en possession de la balle. Il y a un empêchement passif si cette action est involontaire ou 
si le joueur reste immobile. 

Sauter   12 Si un joueur de champ saute et arrête la balle (signe 916). 

   Le joueur de champ nôest pas autoris® ¨ quitter le sol avec les deux pieds et à arrêter la 
balle ainsi. Il est autorisé à sauter pour laisser passer la balle, mais ne doit pas la toucher. 
Il est également autorisé à sauter pour jouer la balle en dessous de la hauteur du genou. 
La hauteur du genou est d®finie lorsque lôon se tient droit. Courir nôest pas consid®r® comme 
sauter. 

Jouer depuis 
lôext®rieur du 
terrain  

 13 Si un joueur de champ joue la balle depuis lôext®rieur du terrain (pas de 
signe). 

   Le joueur est consid®r® comme ®tant ¨ lôext®rieur du terrain sôil a au minimum un pied en 
dehors du terrain, peu importe sôil touche le sol ou non. Si, dans le cadre dôun changement, 
un joueur joue la balle depuis lôext®rieur du terrain, cette infraction sera sanctionnée comme 
surnombre (cf. règle 6.5.16). Si un joueur joue la balle depuis lôext®rieur du terrain sans 
aucun rapport avec un changement, cette infraction sera sanctionnée comme perturbation 
planifiée (cf. règle 6.15.5). 

Quitter la zone d e 
but  (gardien)  

 14 Si, lors dôun d®gagement, le gardien de but quitte entièrement la zone de 
but (signe 917). 

   Dans un tel cas, le gardien nôest pas consid®r® comme un joueur de champ. Cela sôapplique 
également si le gardien quitte involontairement la zone de but après avoir pris le contrôle de 
la balle et quôau minimum une partie de son corps ®tait alors en contact avec la zone de but. 
Le dégagement est correct si le gardien a lâché la balle avant de quitter la zone de but. 

Dégagement au -
delà de l a ligne 
médiane  (gardien)  

 15 Si le gardien de but lance ou shoote la balle au-delà de la ligne médiane 
(signe 917). 

   Cela nôest consid®r® comme une infraction que si la balle nôa touch® ni le sol, ni un autre 
joueur ou une partie de son équipement, ni la bande avant de traverser la ligne médiane. 

Exécution 
incorrecte dôune 
situation s tandard  

 16 Si lôex®cution dôun bully, dôun coup franc ou dôune balle sortie est incorrecte 
ou est retardée intentionnellement (signe 918). 

  Retarder intentionnellement signifie que lô®quipe ex®cutante retarde le jeu en éloignant la 
balle lors de lôinterruption de jeu, en ne remettant pas la balle en jeu ou en ne tenant pas 
compte du droit dont dispose lô®quipe d®fendante de placer un mur ¨ la distance minimale, 
respectivement directement devant la zone de protection. Si un coup franc est exécuté à un 
endroit incorrect ou que la balle est jou®e alors quôelle nôest pas immobile, le coup franc sera 

rejoué ï sauf si les arbitres estiment que cela nôinfluence pas le jeu. 

Blo cage de  la balle 
(gardien)  

 17 Si le gardien de but garde la balle sous contrôle plus de trois secondes 
(signe 924). 

  Le gardien a également la balle sous contrôle lorsquôil la pose et la reprend peu après. 

Passe en retrait au 
gardi en 

 18 Si le gardien de but reoit une passe dôun co®quipier ou se saisit de la 
balle en possession dôun co®quipier (signe 924). 

   Cela nôest consid®r® comme une infraction que si les arbitres estiment que la balle a été 
jouée intentionnellement. Recevoir une passe signifie que le gardien touche la balle avec 
les mains ou les bras, m°me sôil a auparavant touch® ou arr°t® la balle avec une quelconque 
autre partie de son corps. Si le gardien quitte entièrement sa zone de but, arrête la balle, 
revient dans sa zone de but et se saisit de la balle, cela nôest pas consid®r® comme une 
passe en retrait au gardien. Une passe en retrait au gardien nôest pas consid®r®e comme 
une situation de but et ne peut donc jamais entraîner un penalty. 

Coup franc après 
une p énal ité 

 19 Si une pénalité non différée a été prononcée durant le match (signe 
prescrit). 

Antijeu de la part 
dôun joueur 

 20 Si un joueur ralentit intentionnellement le jeu (signe 924). 

  Cela sôapplique lorsquôun joueur en possession de la balle se retranche contre la bande ou 
contre le but, sans toutefois bloquer la balle, mais en la prot®geant de telle mani¯re quôil est 
impossible ¨ lôadversaire dôatteindre la balle de mani¯re correcte. Cela sôapplique ®galement 
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lorsquôun gardien bloque la balle ¨ travers le filet de son but. Les arbitres doivent si possible 

avertir le joueur en question avant de prononcer un coup franc. 

Antijeu de la part 
dôune ®quipe 

 21 Si une équipe ralentit intentionnellement le jeu (signe 924). 

  Cela sôapplique lorsquôune ®quipe joue systématiquement de manière passive derrière son 
propre but. Les arbitres doivent si possible avertir lô®quipe en question avant de prononcer 
un coup franc. 

Jeu avec la tête   22 Si un joueur arrête ou joue la balle intentionnellement avec la tête (signe 
921). 

 

  Règle 5.8 (508) 

Penalty   1 Un penalty est accord® ¨ lô®quipe non fautive lors dôune infraction (signe 
806). 

   Un penalty ne peut °tre accord® que si le jeu nôest pas interrompu. Si un penalty est accordé 
durant une pénalité différée, la pénalité en question sera dôabord prononc®e, puis le penalty 

sera exécuté. 

Exécution du 
penalty  

 2 Un penalty est exécuté depuis le point central ; le premier contact avec la 
balle doit se faire avec la canne. 

Placement lors    
du penalty  

 3 Tous les joueurs, ¨ lôexception du joueur ex®cutant et du gardien de but 
de lô®quipe d®fendante, doivent se trouver dans leur zone dô®change 
durant toute lôex®cution du penalty. Au début du penalty, le gardien doit se 
tenir sur sa ligne de but. 

   En cas de désaccord, le gardien doit pénétrer en premier sur le terrain. Le penalty peut être 
ex®cut® par nôimporte quel joueur de champ de lô®quipe qui nôa pas commis lôinfraction. Le 
gardien de but ne peut pas être remplacé par un joueur de champ.  

Les infractions commises durant un penalty ont les m°mes cons®quences quôen cours de 
jeu.  

Si le gardien commet une infraction durant le penalty, un nouveau penalty sera prononcé et 
le gardien sera sanctionn® en fonction de lôinfraction quôil a commise, sauf si un but a ®t® 
marqué malgr® lôinfraction (r¯gle de lôavantage). 

Si un autre joueur ou un responsable dô®quipe de lô®quipe fautive commet une infraction, un 
nouveau penalty sera prononc®, sauf si un but a ®t® marqu® malgr® lôinfraction commise 
(r¯gle de lôavantage). 

Si le joueur exécutant commet une infraction durant le penalty, le penalty sera considéré 
comme ex®cut® de mani¯re incorrecte et le joueur sera sanctionn® en fonction de lôinfraction 
quôil a commise. 

Si un autre joueur que le joueur ex®cutant ou un responsable dô®quipe de lô®quipe non 
fautive commet une infraction durant le penalty, le penalty sera considéré comme exécuté 
de manière incorrecte. 

Les infractions commises depuis la zone dô®change sont consid®r®es comme perturbation 
planifiée (cf. règle 6.15.5). 

Mouveme nt de      
la balle lors du 
penalty   

 4 La balle peut être touchée un nombre de fois illimité, mais elle doit se 
trouver dans un mouvement continu en direction du but durant toute 
lôex®cution du penalty effectuée avec la balle. 

   Dans un mouvement continu signifie notamment que le joueur et la balle ne doivent pas 
sôarr°ter ni sô®loigner du but en m°me temps, tant que le joueur contrôle la balle. Dès que 
le gardien a touché la balle ou que celle-ci a touché un poteau ou la barre transversale du 
but, le joueur exécutant ne peut plus la jouer. 

Dès que la balle a franchi la ligne de but prolongée, le penalty est terminé. 

Si la balle touche dans un premier temps un poteau, la barre transversale ou le gardien de 
but et quôelle traverse ensuite la ligne de but depuis devant, le but marqué est valable, pour 
autant que la balle nôait pas franchi auparavant la ligne de but prolong®e. 

Penalty en relation 
avec u ne pénalité 
de cinq minutes  

 5 Un joueur contre qui une pénalité de cinq minutes a été prononcée en 
relation avec un penalty doit prendre place sur le banc des pénalités durant 
lôex®cution du penalty. 
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  Si une pénalité de match est prononcée contre un joueur en relation avec un penalty, le 
capitaine d®signera un joueur qui nôest pas encore p®nalis® pour purger la pénalité de cinq 
minutes accompagnante. 

 

  Règle 5.9 (509) 

Penalty   1 Un penalty doit °tre diff®r® si lô®quipe non fautive reste en possession de 
la balle après une infraction et conserve la possibilité de marquer un but 
(signe 807). 

   Un penalty peut également être différé si une pénalité différée a déjà été annoncée. 

Durant un penalty diff®r®, toute infraction commise par lô®quipe fautive entra´nant un coup 
franc sera sanctionnée comme faute répétée. Toute infraction entraînant une pénalité sera 
sanctionnée par la pénalité correspondante en fonction de lôinfraction commise. 

Toutes les pénalités sont purgées par les joueurs ayant commis les infractions en question. 

Penalty différé   2 Un penalty différé signifie quôon donne ¨ lô®quipe non fautive la possibilité 
de poursuivre son attaque jusquô¨ ce que la situation de but en cours soit 
passée. 

   Si la période de jeu en cours se termine pendant un penalty différé, le penalty devra être 
exécuté. Il nôest possible de diff®rer un penalty que jusquô¨ ce que la situation de but soit 
passée (signe 807). Si lô®quipe en faveur de laquelle est annonc® un penalty marque un but 
durant le penalty différé, le but marqué sera accordé et le penalty ne sera pas exécuté ; cela 
nôaura en revanche aucune influence sur dô®ventuelles p®nalit®s en cours ou annonc®es. 

 

  Règle 5.10 (510) 

Infractions 
entraînant un 
penalty  

 1 Si lô®quipe d®fendante annihile une situation ®vidente de but ou lôamorce 
dôune situation ®vidente de but en commettant une infraction entraînant un 
coup franc ou une pénalité (signe prescrit). 

   Les arbitres décident seuls ce quôils estiment °tre une situation ®vidente de but. Les 
infractions commises dans sa propre zone de but nôentra´nent pas automatiquement un 
penalty. Un penalty sera toujours prononc® si, pendant une situation de but, lô®quipe 
défendante déplace intentionnellement le but ou si elle joue volontairement en surnombre. 
Un penalty sera également prononcé si un joueur formant un mur se trouve dans sa propre 

zone de protection et que le coup franc est directement tiré en direction du but. 
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Paragraphe  6 ï Les pénalités  
 

  Règle 6.1 (601) 

Règles générales 
lors de pénalités  

 1 Si une infraction entraînant une pénalité a été commise, le joueur fautif doit 
être pénalisé. 

Pénalité contre    
un responsable 
dô®quipe 

  Si les arbitres ne parviennent pas ¨ d®terminer quel joueur doit °tre p®nalis® ou si lôinfraction 
a ®t® commise par un responsable dô®quipe, le capitaine désignera un joueur de champ qui 

purgera la pénalité. Celui-ci ne doit pas être déjà pénalisé pour une autre infraction.  

Devoir dôannonce 
du capitaine  

  Si le capitaine nôagit pas ainsi ou sôil est lui-même pénalisé, les arbitres désigneront eux-

m°mes un joueur de champ qui nôest pas d®j¨ p®nalis® pour une autre infraction. 

Inscription sur le 
rapport de match  

  Toutes les pénalités prononcées et non retirées doivent figurer sur le rapport de match avec 
le temps de jeu, le numéro du joueur pénalisé ainsi que le type de pénalité et le motif de 

celle-ci. Les pénalités retirées ne seront pas mentionnées sur le rapport de match. 

Petit terrain : Les pénalités ne doivent figurer sur le rapport de match que lors de matches 
individuels. 

Reprise du jeu    Si une pénalité est prononcée pour une infraction commise durant une interruption, le jeu 
reprendra dans la m°me situation quôavant lôinfraction. Un capitaine pénalisé perd le droit 

de parler aux arbitres, sauf si ces derniers sôadressent ¨ lui. 

Lieu dôattente du 
joueur pénalisé  

 2 Le joueur pénalisé doit être assis sur le banc des pénalités pendant toute 
la durée de la pénalité. 

   Une pénalité non terminée se poursuivra lors de la prochaine période de jeu ou lors de la 
prolongation. A lôexception des p®nalit®s de match, toutes les p®nalit®s sont caduques une 
fois le match terminé. Un joueur pénalisé doit prendre place sur le banc des pénalités qui 
se trouve sur la même moitié de terrain que sa propre zone dô®change, sauf si le secrétariat 
de match et les bancs des p®nalit®s se trouvent du m°me c¹t® que les zones dô®change. 
Un joueur pénalisé est autorisé à quitter le banc des pénalités durant les pauses ordinaires 
du match, mais doit être de retour sur le banc des pénalités avant le début de la prochaine 
période de jeu. Un joueur pénalisé ne peut en revanche pas quitter le banc des pénalités 
durant la pause précédant la prolongation. Un joueur pénalisé ne peut ni parler avec les 
membres de son équipe, ni participer à un temps mort. Un joueur dont le temps de pénalité 
est terminé doit immédiatement quitter le banc des pénalités, à moins quôil nôait dôautres 
pénalités à purger. Un joueur blessé qui se voit infliger une pénalité peut se faire remplacer 
sur le banc des pénalités par un joueur de champ qui nôest pas d®j¨ p®nalis®. Si le joueur 
blessé pénètre sur le terrain avant que sa pénalité ne soit terminée, il sera sanctionn® dôune 
pénalité de match II. Si le secrétariat de match envoie un joueur pénalisé sur le terrain en 
cours de jeu alors que sa p®nalit® nôest pas encore termin®e, le joueur sera renvoyé sur le 
banc des pénalités et y restera jusquô¨ la fin du temps de p®nalit® pr®vu r®glementairement. 
Il nôy aura aucun allongement du temps de pénalité qui compenserait le fait que le joueur 
pénalisé est revenu trop tôt sur le terrain. 

Pénalité contre un 
gardien de but  

 3 Si une ou plusieurs pénalités de deux minutes sont prononcées contre un 
gardien de but, le capitaine désignera un joueur de champ pour purger la 
ou les pénalités en question. Ce joueur de champ ne doit pas être lui-
même déjà pénalisé. Si une pénalité de cinq minutes ou une pénalité 
personnelle est prononcée contre un gardien de but, il devra la purger lui-
même. Si une ou plusieurs pénalités de deux minutes sont prononcées 
contre le gardien de but alors quôil purge d®j¨ une autre p®nalit® sur le 
banc des pénalités, il devra également purger lui-même la ou les pénalités 
en question. 

Equiper un gardien 
remplaçant  

  Si le gardien de but doit purger lui-même une pénalité sur le banc des pénalités, son équipe 
a au maximum trois minutes pour équiper le gardien remplaçant ou un joueur de champ qui 
remplacera le gardien. Ce temps ne peut toutefois pas être utilisé pour un échauffement. Le 
nouveau gardien de but doit être inscrit en tant que tel sur le rapport de match et le moment 
du changement de gardien doit être indiqué. Lorsque son temps de pénalité sera écoulé, le 
gardien ne pourra pénétrer sur le terrain quô¨ la prochaine interruption de jeu. Côest pourquoi 
un joueur de champ désigné par le capitaine doit accompagner le gardien sur le banc des 
pénalités ; ce joueur de champ pourra quitter le banc des pénalités lorsque la pénalité de 
temps sera terminée. Seul le joueur pénalisé sera inscrit sur le rapport de match. En 
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collaboration avec le secrétariat de match, les arbitres doivent veiller à ce que le gardien 
dont le temps de pénalité est terminé puisse quitter le banc des pénalités à la prochaine 
interruption de jeu. 

Chronométrage du 
temps de p énalité  

 4 Le temps de pénalité est synchronisé avec le temps de jeu. 

   Si le temps de jeu est arrêté, le temps de pénalité est également arrêté. 

 

  Règle 6.2 (602) 

Pénalités de temps   1 Une pénalité de temps est une pénalité qui sanctionne toute lô®quipe. Par 
conséquent, lors dôune p®nalit® de temps, le joueur pénalisé ne peut pas 
être remplacé sur le terrain (signes 808a, 808b). 

Nomb re de 
pénalités de t emps 
en parallèle  

 2 Un joueur ne peut purger quôune seule p®nalit® de temps ¨ la fois. Une 
équipe ne peut purger simultanément que deux pénalités de temps. 

Petit terrain : Une équipe ne peut purger simultan®ment quôune seule 
pénalité de temps. 

Ordre des pénalités 
de temps  

  Les p®nalit®s de temps sont chronom®tr®es dans lôordre o½ elles ont ®t® prononc®es. Un 
joueur contre lequel une pénalité de temps a été prononcée doit prendre place sur le banc 
des pénalités, même si sa pénalité de temps ne peut pas encore être chronométrée. Toutes 
les règles mentionnées sous 6.1.2 sôappliquent ®galement ¨ lui. Si plusieurs pénalités sont 
prononcées au même moment contre une équipe, les arbitres décident quelle pénalité de 
temps doit être chronométrée en premier. Toutefois, dans un tel cas, les pénalités de temps 

les plus courtes doivent toujours être chronométrées avant les plus longues. 

Nombre minimal de 
joueurs lors de 
pénalit és de temps   

 3 Si plus de deux joueurs dôune m°me ®quipe doivent purger en même 
temps une pénalité, lô®quipe a le droit de continuer à jouer avec quatre 
joueurs. 

Petit terrain : Si plus dôun joueur dôune m°me ®quipe doit purger en même 
temps une pénalité, lô®quipe a le droit de continuer ¨ jouer avec trois 
joueurs. 

   Une équipe doit jouer avec quatre joueurs sur le terrain jusquô¨ ce quôune seule p®nalité de 
temps soit en cours. Si la p®nalit® de temps dôun joueur est termin®e mais quôil y a encore 
plus dôune p®nalit® de temps en cours contre son ®quipe, il devra rester sur le banc des 
pénalités jusquô¨ la prochaine interruption de jeu ou jusquô¨ la fin de lôavant-dernière pénalité 
de temps. Lorsque lôavant-dernière pénalité de temps est terminée, seul le joueur dont la 
p®nalit® de temps sôest termin®e en premier est autoris® à quitter immédiatement le banc 
des pénalités. Les arbitres doivent veiller à ce quôun joueur dont le temps de pénalité est 
terminé puisse quitter le banc des pénalités lors dôune interruption de jeu. Le secrétariat de 

match informe immédiatement les arbitres de la fin de toutes les pénalités de temps. 

Petit terrain : Une ®quipe doit jouer avec trois joueurs sur le terrain jusquô¨ ce quôil nôy ait 
plus de p®nalit® de temps en cours. Si la p®nalit® de temps dôun joueur est termin®e mais 
quôil y a encore une pénalité de temps en cours contre son équipe, il devra rester sur le banc 
des p®nalit®s jusquô¨ la prochaine interruption de jeu ou jusquô¨ la fin de la dernière pénalité 
de temps. Lorsque la dernière pénalité de temps est terminée, seul le joueur dont la pénalité 
de temps sôest termin®e en premier est autoris® ¨ quitter imm®diatement le banc des 

pénalités.  

Chronométrage de 
plusieurs pénalités 
de temps contre un 
joueur  

 4 Si un joueur qui sôest vu infliger une p®nalit® de temps commet dôautres 
infractions entraînant également des pénalités, toutes ses pénalités seront 
chronométrées les unes après les autres. 

   Les unes après les autres signifie que la pénalité de temps suivante commence seulement 
quand la précédente est terminée, sauf si lô®quipe sôest vu infliger dans lôintervalle entre les 
infractions commises dôautres p®nalit®s de temps dont le chronom®trage nôa pas encore 
commencé. Un nombre illimité de pénalités de temps peuvent être prononcées contre un 
joueur. Toutes les pénalités de temps sont chronométrées avant les pénalités personnelles. 
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  Règle 6.3 (603) 

Pénalité de deux 
minutes  

 1 Si une ®quipe joue en sup®riorit® num®rique pendant que lôadversaire 
purge une p®nalit® de deux minutes et quôelle marque un but, la pénalité 
de deux minutes de lôadversaire est annul®e. 

   Si un but est marqu® durant une p®nalit® diff®r®e, un penalty diff®r® ou ¨ la suite dôun 
penalty, aucune pénalité de deux minutes déjà en cours ne sera annulée. 

Suppression de 
pénalités en cas  
de but  

 2 Les pénalités de deux minutes sont annulées les unes après les autres, 
dans lôordre o½ elles ont été prononcées. 

Pénalités de deux 
minutes en relation 
avec un penalty  

 3 Si un penalty est causé par une infraction entraînant une pénalité de deux 
minutes, la pénalité de deux minutes ne sera pas prononcée. 

 

  Règle 6.4 (604) 

Pénalités différées   1 Toutes les pénalités peuvent être différées. Une pénalité sera différée si 
lô®quipe non fautive reste en possession de la balle apr¯s une infraction 
entraînant une pénalité (signe 807). Une seule pénalité peut être différée 
¨ la fois, sauf lors dôune situation de but en cours. 

  2 Une p®nalit® reste diff®r®e jusquô¨ ce que lô®quipe fautive entre en 
possession de la balle ou jusquô¨ la prochaine interruption de jeu. 

Reprise du jeu 

après une pénalité 

différée  

  Si le jeu est interrompu parce que lô®quipe fautive entre en possession de la balle alors 
quôune p®nalit® est diff®r®e, le jeu reprendra par un bully. Dans tous les autres cas, le jeu 
reprendra par la situation standard découlant de lôinfraction qui a entra´n® lôinterruption. Si 
lô®quipe non fautive marque un but valable durant une p®nalit® diff®r®e, la derni¯re p®nalit® 
de deux minutes diff®r®e sera retir®e. Dans un tel cas, le but marqu® nôaura dôinfluence sur 
aucune autre pénalit®. Durant une p®nalit® diff®r®e, lô®quipe non fautive a la possibilit® de 
remplacer son gardien de but et de poursuivre lôoffensive. Cette attaque doit °tre men®e de 
mani¯re constructive (en majeure partie dans le camp adverse). Si tel lôest pas le cas, le jeu 
sera interrompu et reprendra par un bully. Si lô®quipe fautive marque un but durant une 
p®nalit® diff®r®e, le but sera annul® et le jeu reprendra par un bully. Si lô®quipe non fautive 
marque un but contre son camp (autogoal), celui-ci sera validé. Une pénalité différée est 
prononc®e au plus tard ¨ la fin dôune p®riode de jeu. 

 

  Règle 6.5 (605) 

Infractions entraînant une pénalité de deux minutes  

Coup de canne  

Bloquer l a canne  

 1 Si un joueur, dans lôintention dôen tirer un net avantage ou sans possibilité 
dôatteindre la balle, bloque la canne de son adversaire, la soulève, la 
frappe ou la shoote (signes 901, 902, 903, 912). 

Retenir   2 Si un joueur, dans lôintention dôen tirer un net avantage ou sans possibilit® 
dôatteindre la balle, retient un adversaire ou la canne de ce dernier (signe 
910). 

Canne haute  /   
pied levé  

 3 Si un joueur de champ se sert dôune quelconque partie de sa canne, de 
son pied ou de sa jambe pour jouer ou essayer de jouer la balle au-dessus 
de la hauteur de la hanche (signes 904, 913). 

   La hauteur de la hanche est d®finie lorsque lôon se tient droit. 

Canne utilisée 
dangereusement  

 4 Si un joueur se sert de sa canne de manière dangereuse (signe 904). 

Pousser   5 Si un joueur pousse un adversaire contre la bande ou contre le but (signe 
907). 
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Engagement 
corporel excessif  

 6 Si un joueur fait un croche-pied à un adversaire ou se précipite sur lui 
(signe 909). 

Demande de 
contrôle du 
matériel infondée  

 7 Si un capitaine demande que la courbure de la spatule dôun adversaire soit 
mesurée ou que la combinaison manche/spatule soit contrôlée et que la 
canne sôav¯re conforme au r¯glement (pas de signe). 

   Le capitaine devra purger lui-même cette pénalité. 

Jeu sans canne   8 Si un joueur de champ sans canne prend part au jeu (pas de signe). 

   Cette règle ne sôapplique pas à un gardien de but qui prend part au jeu en dehors de sa 
zone de but. 

Recevoir une 
canne hors zone  

 9 Si un joueur se trouvant sur le terrain reçoit une canne en dehors de sa 
propre zone dô®change (pas de signe).        

Ne pas ramasser 
une canne cassée  

 10 Si un joueur ne ramasse pas sa canne qui est tombée ou toutes les parties 
de sa canne cassée pour les enlever du terrain et les déposer dans sa 
zone dô®change (pas de signe). 

   Seules les parties clairement visibles doivent être enlevées. 

Obstruction   11 Si un joueur fait obstruction ¨ un adversaire qui nôest pas en possession 
de la balle (signe 911). 

   Si un joueur, avec ou sans contrôle de la balle, recule contre un adversaire en courant ou 
en marchant, seul un coup franc sera prononcé (signe 908). 

Empêchement  
actif du gardien  

 12 Si un joueur de champ gêne activement le gardien de but lors du 
dégagement (signe 915 ï pénalité de deux minutes). 

   Cela nôest consid®r® comme une infraction que si le joueur de champ se trouve ¨ lôint®rieur 
de la zone de but ou ¨ moins de trois m¯tres de lôendroit o½ le gardien est entr® en 
possession de la balle. Il y a un empêchement actif uniquement si le joueur de champ suit 
les mouvements du gardien ou essaie dôatteindre la balle avec sa canne. 

Petit terrain : Cela nôest consid®r® comme une infraction que si le joueur de champ se trouve 
¨ lôint®rieur de la zone de but ou ¨ moins de deux m¯tres de lôendroit o½ le gardien est entr® 

en possession de la balle. 

Distance inc orrecte   13 Si un joueur ne respecte pas la distance r®glementaire lors dôun coup franc 
ou dôune balle sortie (signe 915). 

   Cela nôest pas consid®r® comme une infraction si, lors de lôex®cution dôun coup franc ou 
dôune balle sortie, lôadversaire essaie de se mettre ¨ distance r®glementaire, côest-à-dire 
sô®loigne de la balle. Si lôadversaire place un mur ¨ une distance insuffisante, un seul joueur 

sera pénalisé. 

Jeu au sol   14 Si un joueur de champ allongé ou assis sur le sol joue la balle, la touche 
intentionnellement ou influence volontairement lôaction de jeu (signe 919). 

   Cela est également considéré comme une infraction si le joueur arrête ou joue la balle alors 
quôil touche le sol avec les deux genoux ou avec une main, excepté la main qui tient la 
canne. Si les arbitres estiment que le joueur a ®t® touch® par la balle alors quôil est tombé 
involontairement, aucune sanction ne sera prononcée. 

Jeu avec la main 
ou le bras  

 15 Si un joueur de champ arrête ou joue la balle avec la main ou avec le bras 
(signe 920). 

   Si la balle est tirée en direction du joueur et que celui-ci nôa aucune possibilit® dô®viter la 
balle, aucune sanction ne sera prononcée. 

Changement  
incorrect  

 16 Si un changement incorrect a lieu (signe 922). 

  Le joueur remplaçant ne peut pas entrer sur le terrain avant que le joueur sortant ne soit sur 
le point de franchir la bande. Ce nôest toutefois consid®r® comme une infraction que si cela 
a une influence sur le jeu. Les changements qui ont lieu en dehors de la zone dô®change 
sont également considérés comme des changements incorrects. Côest le joueur étant entré 
trop tôt sur le terrain qui doit être pénalisé. 

Surnombre   17 Si une équipe a trop de joueurs sur le terrain (signe 922). 

   Un seul joueur se verra infliger une pénalité. 

Quitter le banc   
des pénalités  

 18 Si un joueur pénalisé quitte le banc des pénalités sans toutefois entrer sur 
le terrain, sôil reste sur le banc des p®nalit®s alors que son temps de 



Paragraphe 6 ï Les pénalités  Règles de jeu (RDJ) 
 

I/18  RDJ - 28 

 pénalité est terminé, ou encore si un joueur pénalisé pénètre sur le terrain 
durant une interruption de jeu alors que son temps de p®nalit® nôest pas 
encore terminé (signe 925, cf. interprétation 6.1.2). 

   Le secr®tariat de match doit informer les arbitres dôune telle infraction d¯s que possible. 
Dans tous les cas, la règle 6.15.5 doit être appliquée si le joueur pénètre sur le terrain alors 
que le jeu est en cours. Le joueur ne peut entrer sur le terrain que si le nombre de joueurs 
qui sôy trouvent déjà le permet. 

Fautes répétées   19 Si une équipe perturbe systématiquement le jeu en commettant des 
infractions répétées entraînant un coup franc (signe 923). 

   Cela est également considéré comme une infraction si une équipe commet de nombreuses 
petites infractions dans un laps de temps relativement court. Côest toujours le joueur qui a 
commis la dernière infraction qui est pénalisé. 

Durant un penalty diff®r®, toute infraction commise par lô®quipe fautive entra´nant un coup 
franc sera sanctionnée comme faute répétée. Toute infraction entraînant une pénalité sera 
sanctionn®e par la p®nalit® correspondante en fonction de lôinfraction commise. 

Toutes les pénalités sont purgées par les joueurs ayant commis les infractions en question. 

Perte de temps de 
la part dôun joueur 

 20 Si un joueur retarde le jeu (signe 924). 

  Cela est également considéré comme une infraction si un joueur de lô®quipe fautive d®gage 
ou emporte la balle lors dôune interruption de jeu, ou si un joueur bloque ou d®t®riore 
intentionnellement la balle en cours de jeu. Cela sôapplique ®galement si un joueur de 

lô®quipe d®fendante d®place intentionnellement le but. 

Perte de temps    
de la part dôune 
équipe  

 21 Si une équipe retarde intentionnellement le jeu (signe 924). 

  Si les arbitres constatent quôune ®quipe retarde le jeu, ils doivent si possible avertir le 
capitaine avant de prononcer une p®nalit® si lôavertissement reste sans effet. Le capitaine 
d®signera un joueur de champ qui nôest pas encore p®nalis® pour purger cette p®nalit®. 
Cela sôapplique ®galement si une ®quipe nôest pas pr°te ¨ temps pour le bully après une 
des pauses. 

Réclamation   22 Si des joueurs ou des responsables dô®quipe font des commentaires sur 
les décisions des arbitres, si les responsables dirigent leur équipe en 
dehors de la zone dô®change ou si le coaching ne se fait pas de manière 
sportive (signe 925). 

   Cela sôapplique ®galement si le capitaine met en doute ¨ maintes reprises et sans motif les 
décisions des arbitres ou si un responsable dô®quipe p®n¯tre sur le terrain sans autorisation 
des arbitres lors dôune interruption de jeu. Les arbitres doivent si possible avertir le 
responsable dô®quipe avant de prononcer une pénalité. 

Ne pas remettre    
en place le but  

 

 23 Si un gardien de but, malgré les sommations des arbitres, ne remet pas 
en place un but déplacé (signe 925). 

   Le gardien est tenu de remettre le but dans sa position initiale dès que possible. 

Equipement non 
conforme  

 24 Si un joueur, après sommation des arbitres, ne corrige pas des pièces non 
conformes de son équipement personnel (pas de signe). 

Tenue vestimen -
taire non conforme  

 25 Si un joueur porte une tenue vestimentaire non conforme (pas de signe). 

  Les arbitres doivent si possible avertir le joueur avant de prononcer cette pénalité. Les 
infractions concernant la tenue vestimentaire des joueurs ne peuvent entra´ner quôune seule 
pénalité par équipe et par match. Lôabsence de num®ro sur le devant des maillots fera 
uniquement lôobjet dôun rapport. 

Equipement non 
conforme du  
gardien de but  

 26 Si un gardien de but équipé de manière non conforme prend part au jeu 
(pas de signe). 

  Si le gardien perd involontairement sa protection pour la tête, le jeu sera interrompu et 
reprendra par un bully. 

Empêcher un but   - - biffé - 

 

  Règle 6.6 (606) 
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Pénalité de cinq 
minutes  

 1 Une pénalité de cinq minutes (signe 808b) nôest jamais annul®e. 

   Une pénalité de cinq minutes peut être prononcée en combinaison avec un penalty ou un 
penalty différé.  

 

  Règle 6.7 (607) 

Infractions entraînant une pénalité de cinq minutes  

Coup de canne 
grossier  

 1 Si un joueur de champ, dans la lutte pour la balle, donne des coups de 
canne grossiers et dangereux (signe 901). 

   - interprétation biffée - 

Accrochage   2 Si un joueur de champ accroche un adversaire avec sa canne et le fait 
tomber (signe 906). 

Jet de canne   3 Si, en cours de jeu, un joueur se trouvant sur le terrain lance sa canne ou 
dôautres pi¯ces dô®quipement pour jouer ou atteindre la balle (pas de 
signe). 

Engagement 
corporel grossier  

 4 Si un joueur attaque un adversaire de manière grossière (signe 909). 

Croche -pied  
grossier  

 5 Si un joueur fait un croche-pied à un adversaire ou le pousse violemment, 
de telle sorte que ce dernier tombe contre la bande ou contre le but (signe 
909). 

 

  Règle 6.8 (608) 

Pénalités 
personnelles  

 1 Une pénalité personnelle (signe 808c) est toujours accompagnée dôune 
pénalité de deux minutes. La pénalité personnelle sera chronométrée 
lorsque la pénalité de temps sera terminée. Une pénalité personnelle peut 
être chronométrée parallèlement à une autre pénalité personnelle. 

   Si un joueur se voit infliger une p®nalit® de temps alors quôil est en train de purger une 
pénalité personnelle, la pénalité personnelle sera interrompue et la pénalité de temps sera 
alors chronométrée. Dans un tel cas, le capitaine désignera un joueur de champ qui prendra 
également place sur le banc des pénalités et pourra le quitter lorsque la pénalité de temps 
sera terminée. 

Nombre de joueurs   2 Un joueur qui se voit infliger une pénalité personnelle peut être remplacé 
sur le terrain. 

Joueur 
supplémentaire  
sur le ba nc des 
pénalités  

  Le capitaine désignera un joueur de champ supplémentaire qui nôest pas encore p®nalis® 
pour accompagner le joueur pénalisé sur le banc des pénalités ; ce joueur supplémentaire 
pourra quitter le banc des pénalités lorsque la pénalité de temps sera terminée. Seul le 
joueur pénalisé sera inscrit sur le rapport de match. Lorsque sa pénalité personnelle sera 
terminée, le joueur pénalisé ne pourra pénétrer sur le terrain quô¨ la prochaine interruption 

de jeu. 

Pénalité 
personnelle  contre 
un res ponsable 
dô®quipe 

  Si un responsable dô®quipe se voit infliger une pénalité personnelle, il devra prendre place 
dans les tribunes pour le reste du match. Il incombe ¨ lôorganisateur de veiller ¨ ce que le 
responsable dô®quipe p®nalis® reste dans les tribunes jusquô¨ la fin du match et ne prenne 
pas à nouveau part au match. La pénalité de temps accompagnante sera purgée par un 
joueur de champ désigné par le capitaine. 

 

  Règle 6.9 (609) 

Pénalité de dix 
minutes  

 1 Les pénalités personnelles de dix minutes ne sont jamais annulées. 
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  Règle 6.10 (610) 

Infractions entraînant une pénalité de dix minutes  

Comportement 
antisportif  

 1 Si un joueur ou un responsable dô®quipe fait preuve de comportement 
antisportif (signe 925). 

  On entend par là un comportement insolent ou non sportif envers les arbitres, les joueurs, 
les responsables dô®quipe ou les spectateurs, de m°me que le fait de simuler une faute 
pour tromper les arbitres, de taper ou de donner un coup de pied contre la bande ou contre 
le but, ou encore de lancer sa canne ou dôautres objets, et ce ®galement durant une 
interruption de jeu ou dans la zone dô®change. 

 

  Règle 6.11 (611) 

Pénalités de match   1 Un joueur ou un responsable dô®quipe qui se voit infliger une p®nalit® de 
match ne peut plus participer au match et doit se rendre immédiatement 
aux vestiaires (signe 809). 

   Il incombe ¨ lôorganisateur de veiller ¨ ce que la personne pénalisée se rende aux vestiaires 
et ne revienne pas sur le terrain ni ne se rende dans les tribunes jusquô¨ la fin du match. 
Toutes les pénalités de match doivent faire lôobjet dôun rapport. A lôexception dôune p®nalit® 
de match prononcée en raison dôun joueur ou dôun responsable dô®quipe non inscrit sur le 
rapport de match, une seule pénalité de match peut être prononcée par match contre un 
m°me joueur ou responsable dô®quipe. Toute autre infraction entraînant une pénalité de 
match doit faire lôobjet dôun rapport. Seule la pénalité de match entraînant la sanction la plus 
élevée sera inscrite sur le rapport de match. Une pénalité de match peut également être 
prononcée avant ou après le match, mais elle ne sera dans ce cas pas accompagn®e dôune 
pénalité de cinq minutes. Un joueur ou un responsable dô®quipe qui se voit infliger une 
pénalité de match avant le début du match ne pourra pas participer au match. Après le 
match, les arbitres peuvent prononcer une pénalité de match contre une personne jusquô¨ 
ce quôelle ait quitt® lôinfrastructure sportive. Avant le début du match, aucune pénalité de 
match ne peut être prononcée pour équipement non conforme. 

Pénalité de temps 

accompagnant u ne 

pénalité de match  

 2 Une p®nalit® de match est toujours accompagn®e dôune p®nalit® de cinq 
minutes. 

  Un joueur de champ désigné par le capitaine doit purger la pénalité de cinq minutes, ainsi 
que les éventuelles pénalités de temps prononcées contre le joueur ou le responsable 
dô®quipe p®nalis® qui nôont pas encore ®t® purg®es. Seul le joueur pénalisé sera inscrit sur 
le rapport de match. Les pénalités personnelles que la personne pénalisée aurait encore à 
purger sont annulées. Si un joueur ou un responsable dô®quipe qui sôest d®j¨ vu infliger une 
p®nalit® de match commet dôautres infractions entra´nant une p®nalit® de match, celles-ci 
nôentra´neront pas de p®nalit® de cinq minutes suppl®mentaire, sauf sôil sôagit dôune p®nalit® 
de match prononcée en raison dôun joueur ou dôun responsable dô®quipe non inscrit sur le 
rapport de match. 

 

 

  Règle 6.12 (612) 

Pénalité de match  I  1 Une pénalité de match I nôentra´ne aucune autre sanction.  

 

  Règle 6.13 (613) 

Infractions entraînant une pénalité de match  I  

Absence de 
vignette  

 1 Si un joueur se sert dôune canne dont la spatule est trop courb®e ou dont 
le manche et la spatule ne sont pas du même fabricant, ou qui nôest pas 
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 homologuée. Si un gardien de but utilise une protection pour la tête qui 
nôest pas homologu®e. 

   Pas homologu®e signifie quôelle ne porte pas la vignette correspondante (cf. directive 
« Homologation du matériel »). En cas dô®quipement non homologu®, les arbitres doivent 

avertir le joueur avant de prononcer une pénalité. 

Joueur / respon -
sable dô®quipe   
non inscrit  

 2 Si un joueur ou un responsable dô®quipe prend part au match sans °tre 
inscrit sur le rapport de match (pas de signe). 

Lorsquôils prononcent une telle p®nalit®, les arbitres doivent v®rifier lôidentit® du 
joueur ou du responsable dô®quipe en effectuant un contr¹le de joueur selon la 
directive RAD2, puis établir un rapport à ce sujet une fois le match terminé. 

Retour dôun joueur 
blessé ayant reçu 
une pénalité  

 - - biffé - 

Comportement 
antisportif répété 
dôun joueur 

 3 Si un joueur fait preuve de comportement antisportif de manière continue 
ou répétée (signe 925). 

  De manière continue signifie : dans la même action. De manière répétée signifie : pour la 
seconde fois dans le même match. Une pénalité de match sera toujours prononcée en lieu 
et place dôune seconde p®nalit® de dix minutes contre le m°me joueur. 

Détérioration de 
pièces  dô®quipe-
ment dans un 
mouvement de 
colère  

 4 Si un joueur d®t®riore sa canne ou dôautres pi¯ces dô®quipement dans un 
mouvement de colère (signe 925). 

Infraction pouvant 
occasionner des 
blessures  

 5 Si un joueur se rend coupable dôune infraction pouvant occasionner des 
blessures (signe 909). 

  On entend par là des infractions corporelles très grossières et pouvant occasionner des 
blessures, mais qui ont un rapport direct avec le déroulement du jeu. Lôinfraction vise la 
situation de jeu et nôest pas dirig®e intentionnellement contre lôadversaire, mais le joueur 
fautif prend sciemment le risque de le blesser. Cela sôapplique notamment si un joueur, sans 
avoir la possibilit® dôatteindre la balle ou pour rester en possession de la balle, se jette contre 
un adversaire, lôattaque de mani¯re grossi¯re, le pousse contre la bande ou contre le but, 
ou lui fait un croche-pied, de telle sorte quôil tombe contre la bande ou contre le but.  

 

  Règle 6.14 (614) 

Pénalité de match  II  1 Une pénalité de match II entra´ne une suspension dôun match. Jusquô¨ ce 
que le prochain match de suspension ait été joué, la personne pénalisée 
ne pourra participer ¨ aucun match de lôassociation. Voir aussi la directive 
« Suspensions de match relatives à des pénalités de match II / III ». 

 

 

 

  Règle 6.15 (615) 

Infractions entraînant une pénalité de match  II 

Mêlée  1 Si un joueur ou un responsable dô®quipe est impliqu® dans une m°l®e 
(signe 909). 

   Le joueur ou le responsable dô®quipe sera sanctionn® sôil est activement impliqu® dans la 
mêlée. Par mêlée, on entend le fait de pousser brutalement ou de bousculer plusieurs fois 
une personne.  

R®p®tition dôune  2 Si un joueur commet une nouvelle fois une infraction entraînant une 
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pénalité de cinq 
minutes contre un 
joueur  

pénalité de cinq minutes (pas de signe). 

  La pénalité de match sera prononcée en lieu et place de la seconde pénalité de cinq 
minutes. Cette p®nalit® de match sera ®galement accompagn®e dôune p®nalit® de cinq 
minutes. 

Comportement 
antisportif répété 
dôun resp. dô®quipe 

 3 Si un responsable dô®quipe fait preuve de comportement antisportif de 
manière répétée (signe 925). 

  La pénalité de match remplace la seconde pénalité de dix minutes ainsi que la pénalité de 
deux minutes accompagnante, mais est quant ¨ elle toujours accompagn®e dôune p®nalit® 
de cinq minutes. 

Modification de 
lôobjet devant être 
cont rôlé  

 4 Si un joueur corrige ou ®change une pi¯ce dô®quipement qui doit faire 
lôobjet dôun contr¹le avant que celui-ci ne soit effectué (signe 925). 

Perturbation 
planifiée  

 5 Si un joueur ou un responsable dô®quipe commet une infraction qui a 
manifestement été planifiée pour perturber le jeu (signe 925). 

   Cela sôapplique ®galement si un joueur p®nalis® revient intentionnellement sur le terrain 
avant que sa pénalité ne soit terminée, sauf si côest le secr®tariat de match qui est 
responsable de cette faute. Si un joueur pénalisé quitte le banc des pénalités durant une 

interruption de jeu, seule une pénalité de deux minutes sera prononcée (règle 6.5.17). 

Si un joueur qui sôest fait remplacer sur le banc des p®nalit®s pour cause de blessure revient 
sur le terrain avant que son temps de pénalité ne soit terminé, cela doit être considéré 

comme perturbation planifiée. 

Si un joueur dont la pénalité est terminée revient sur le terrain en cours de jeu bien que le 
nombre de joueurs sur le terrain ne le permette pas, cela peut être considéré selon les 
circonstances comme surnombre (règle 6.5.16). On entend également par perturbation 
planifi®e le fait dôintervenir dans le jeu depuis la zone dô®change ou depuis le banc des 
pénalités, de donner un coup de pied contre la bande si cela a une influence sur le jeu, de 
jeter des pi¯ces dô®quipement sur le terrain en cours de jeu ou dans le but de retarder la 
reprise du jeu. Le fait de jouer intentionnellement avec trop de joueurs sur le terrain ou avec 
un joueur de champ inscrit en tant que gardien sur le rapport de match est également 
considéré comme perturbation planifiée. En outre, lôutilisation de produits adh®rents ou 
glissants est également considérée comme perturbation planifiée. 

Canne défectueuse 
ou renforcée  

 6 Si un joueur de champ continue à jouer avec une canne défectueuse ou 
utilise une canne renforcée ou rallongée (pas de signe). 

 

  Règle 6.16 (616) 

Pénalité de     

match  III 

 1 Une pénalité de match III entra´ne une suspension dôun match ainsi quôune 
sanction supplémentaire décidée par la commission compétente de swiss 
unihockey. Jusquô¨ ce que le prochain match de suspension ait ®t® jou®, 
la personne p®nalis®e ne pourra participer ¨ aucun match de lôassociation. 
Voir aussi la directive « Suspensions de match relatives à des pénalités 
de match II / III ». 

 

 

  Règle 6.17 (617) 

Infractions entraînant une pénalité de match  III  

Bagarre   1 Si un joueur ou un responsable dô®quipe est impliqu® dans une bagarre 
(signe 909). 

   Le joueur ou le responsable dô®quipe sera sanctionn® sôil est activement impliqu® dans la 

bagarre. Par bagarre, on entend le fait de donner des coups de pied ou des coups de poing. 

Brutalité   2 Si un joueur ou un responsable dô®quipe se rend coupable de brutalit® 
(signe 909). 
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   Par brutalité, on entend notamment le fait de donner des coups de poing ou des coups de 
pied, de même que des coups de canne ciblés contre la tête ou des coups de canne violents 
contre le corps. 

Insulte s  3 Si un joueur ou un responsable dô®quipe sôexprime de mani¯re insultante 
(signe 925). 

   Il sôagit notamment dôinsultes grossi¯res ou de gestes offensants envers les arbitres, les 

joueurs, les responsables dô®quipe, les fonctionnaires ou les spectateurs. 

Voie de fait   4 Si un joueur ou un responsable dô®quipe se rend coupable de voie de fait 
sur les arbitres, les joueurs, les responsables dô®quipe, les fonctionnaires 
ou les spectateurs (signe 909). 

   Par voie de fait, on entend une atteinte d®lib®r®e ¨ lôint®grit® physique dôune personne, ne 
causant pas nécessairement une blessure corporelle. Les actes suivants constituent 
notamment des voies de fait : tout coup de canne donn® en dehors de lôaction de jeu et 
visant clairement lôadversaire, le fait de cracher sur lôadversaire ou de lôasperger dôun liquide, 
de lui tirer les cheveux, de lui lancer des objets ou de le pousser volontairement à terre. 

 

  Règle 6.18 (618) 

Pénalités en 

relation avec un 

penalty  

 - - biffé - 
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Paragraphe  7 ï Le but marqué  
 

  Règle 7.1 (701) 

Validit® dôun but 

marqué  

Confirmation dôun 

but ma rqué  

 1 Un but marqu® est reconnu comme valable sôil est marqu® dans les r¯gles 
et sôil est confirm® par un bully au point central. 

  Tous les buts validés doivent être inscrits sur le rapport de match. Il convient dôindiquer le 
temps de jeu lors du but marqué, le numéro du buteur et, le cas échéant, celui de son 
assistant. Lôassistant est un joueur de la m°me ®quipe qui est activement impliqué dans 
lôaction d®bouchant sur le but marqu®. Un seul assistant par but marqué sera inscrit sur le 
rapport de match. Un but marqu® ¨ la fin dôune p®riode de jeu, durant la prolongation ou à 
la suite dôun penalty ex®cut® apr¯s la fin dôune p®riode de jeu ne doit pas être confirmé par 
un bully. Dans un tel cas, la validation du but marqu® est faite par lôarbitre qui montre le point 
central. 

Petit terrain : Les buts marqués ne doivent figurer sur le rapport de match que lors de 
matches individuels. 

Annulation dôun 

but confirmé  

 2 Un but marqué et reconnu valable ne peut plus être annulé une fois que le 
bully a été effectué au point central. 

  Si les arbitres sont certains quôun but valid® nôa pas ®t® marqué correctement, ils devront 
signaler cet incident dans un rapport. 

 

  Règle 7.2 (702) 

But marqué 

correctement  

 1 Si la balle a entièrement franchi la ligne de but dans le bon sens (par 
devant) après avoir été jouée correctement avec la canne et sans que 
lô®quipe attaquante nôait commis dôinfraction auparavant (signe 810). 

   Cela sôapplique ®galement si le but a ®t® d®plac® de sa position initiale et que la balle a 
franchi la ligne de but sous la hauteur initiale de la barre transversale, si un joueur dont le 
num®ro nôest pas correct marque un but ou a contribu® ¨ cette r®ussite en tant quôassistant, 
ou si un but a été marqué contre son propre camp (autogoal). On désigne par autogoal le 
fait de jouer la balle de manière active avec la canne ou avec le corps et non la déviation de 
la balle dans son propre but. En cas dôautogoal, on inscrira le sigle « ET è (de lôallemand 
« Eigentor ») sur le rapport de match. 

But marqu é 

involontairement 

avec le corps  

 2 Si la balle a entièrement franchi la ligne de but dans le bon sens (par 
devant) après avoir été jouée avec le corps par un défenseur ou déviée 
involontairement avec le corps par un attaquant et sans que lô®quipe 
attaquante nôait commis dôinfraction auparavant (signe 810). 

   Si un but a été marqué avec une canne non conforme, le but est valable. 

Non conforme signifie en lôoccurrence : non homologuée ou dont la spatule est trop courbée. 

But marqué par un 

joueur non inscr it  

 3 Si un joueur qui ne figure pas sur le rapport de match est impliqué dans 
lôaction ayant d®bouch® sur le but marqué. 

   Impliqu® dans lôaction signifie que le joueur a lui-même marqu® le but ou quôil a adress® la 
passe d®cisive ¨ lôauteur du but. 

 

  Règle 7.3 (703) 

But marqué 
incorrectement  

 1 Si un joueur de lô®quipe attaquante a commis une infraction entra´nant un 
coup franc ou une pénalité directement sur le but marqué ou en rapport 
avec celui-ci (signe 811 + signe prescrit pour lôinfraction). 

   Cela sôapplique ®galement si une ®quipe est en surnombre sur le terrain et marque un but. 

But marqué 
volontairement 

 2 Si un joueur de lô®quipe attaquante d®vie volontairement la balle avec le 
pied ou avec une quelconque partie du corps et que la balle entre 
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avec le corps  directement dans le but ou est involontairement déviée dans le but par une 
quelconque partie du corps dôun autre joueur ou par la canne dôun 
adversaire (signe 811). 

But marqué 
pendant ou après 
le coup de siffle t 

 3 Si la balle a franchi la ligne de but pendant ou après le coup de sifflet de 
lôarbitre ou le signal du chronométreur (signe 811). 

Ligne de but 
franchie dans le 
mauvais s ens 

 4 Si la balle pénètre dans le but sans avoir franchi la ligne de but dans le bon 
sens, côest-à-dire par devant (signe 811). 

But du pied ou de 
la main du gardien  

 5 Si le gardien de but lance ou shoote la balle avec une quelconque partie 
du corps de mani¯re r®glementaire et quôelle p®n¯tre directement dans le 
but ou quôelle est involontairement d®vi®e dans le but par une quelconque 
partie du corps dôun autre joueur ou par la canne dôun adversaire (signe 
811). 

   Pour que le but soit valable, la balle doit avoir été touchée intentionnellement par un joueur 
adverse (ou une partie de son équipement) avant de pénétrer dans le but. 

But du pied dôun 
joueur de champ  

 - - biffé - 

But marqué lors 
dôune p®nalit® 
différée  

 6 Si une équipe contre laquelle une pénalité différée est annoncée marque 
un but (signe 811). 

  Une fois la pénalité prononcée, le jeu reprendra par un bully. 

But marqué par un 
arbitre  

 - - biffé - 
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Paragraphe  8 ï Signes pour situations standard 
et pénalités  

 
  Signe  801   Signe  802 

Arrêt du 
chronométrage  

Temps mort  

 

 

Bully   

 

 

  Signe  804 

Balle sortie  

Coup franc  

 

  

  
































































